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INTRODUCTION

MESDAMES, MESSIEURS,

Lorsqu'il exposait , le 5 juin dernier devant notre Haute Assem
blée , les conclusions de la commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte commun pour les articles du projet de loi d'orien
tation agricole restant en discussion , votre Rapporteur avait émis
trois propositions ou recommandations . Pour que la loi d'orientation
s'applique effectivement et sou crédible pour les agriculteurs , il
faut :

— que la situation économique de l'agriculture , et en particu
lier le revenu des exploitants permettent à ce texte de ne pas passer
inaperçu de ses destinataires ;

— que la politique agricole commune, sa gestion et son éven
tuelle évolution ne s'inscrivent pas en contradiction avec les objectifs
exposés dans la loi d'orientation ;

— enfin que des moyens financiers significatifs soient mobilisés
pour permettre la mise en œuvre des principes et des finalités de la
politique agricole exposés dans la loi d'orientation et son préambule ,
confirmés dans le VIII e Plan .

Le moment est venu , semble-t-il , d'utiliser l'examen du projet
de loi de finances pour 1981 pour tenter de vérifier dans quelle
mesure ces trois conditions nécessaires à la mise en œuvre de l? nou

velle politique agricole française sont réunies ou en voie de l'être .

Aussi , votr Commission , dans une première partie de son avis
s'attachera-t-elle à indiquer la situation de l'agriculture à la fin de
1980, à passer en revue les principales étapes de la politique agricole
commune et à rappeler les objectifs de la loi d'orientation et du
VIIIe Plan .

La seconde partie de son rapport portera sur l'analyse en termes
de programmes, du budget de l'agriculture au regard des trois don
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nées évoquées ckLssus. Enfin, une troisième partie permettra de
situer l'évolution globale des dépenses bénéficiant à l'agriculture, par
grandes masses et par rapport à la progression à la diminution de
l'ensemble des crédits de l'État .
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PREMIÈRE PARTIE

LE CONTEXTE

Les crédits bénéficiant à l'agriculture doivent être analysés en
fonction de trois données :

— la situation économique du secteur agricole et le revenu des
exploitants à la fin de l'année 1980 ;

— l'évolution récente et prévisible de la politique agricole
commune ;

— les objectifs exprimés dans la loi d'orientation agricole et le
VIIr Plan.
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I. — 1980, UNE ANNÉE DIFFICILE POUR PLUSIEURS

SECTEURS DE L'AGRICULTURE FRANÇAISE

1979 avait été une assez bonne année pour l'agriculture fran
çaise .

En effet , selon la Commission des comptes de l'agriculture en
1979 , le revenu brut agricole moyen par exploitation a progressé en
pouvoir d'achat de 0,3 % lorsqu'on le calcule sur l'er.semble des
exploitations agricoles et de 1,1 % lorsqu'on ne prend en considé
ration que les seules exploitations agricoles à temps complet , sur
l'ensemble de la période 1970-1979 , l'augmentation moyenne est
beaucoup plus sensible : + 2,7 % par an en pouvoir d'achat . La
production agricole a atteint en 1979 un niveau en volume supérieur
de 7,6 % à celui , déjà maximum obtenu en 1978.

L'accroissement relativement moins élevé du volume des livrai

sons (+ 5,6 % ) s'explique par une forte augmentation des stocks
de vins ( cet important écart entre des livraisons et de la production
étant observé pour la seconde année consécutive).

Les prix des produits agricoles à la production ont connu une
reprise sensible par rapport à 1978 avec une hausse de + 6,6 %
en Î979 , particulièrement marquée sur les produits végétaux
(+ 8,1 % ).

Il en résulte qu'en valeur , la hausse de l'ensemble des livraisons
de l'agriculture a été de 12,4 % , soit sensiblement plus qu'en 1978
(+ 10,1 % ).

Cette évolution favorable pour l'agriculture a cependant été
largement contrebalancée par l'accroissement des coûts de produc
tion . Entraînés par le renchérissement de l'énergie , leo prix des
consommations intermédiaires de l'agriculture ont augmenté de 9,6 %
en 1979 . D'autre part , la croissance du volume des achats , si elle
s'est ralentie par rapport à 1978 (+ 7,2 % ) est néanmoins restée
vive en 1979 (+ 5,1 % ).

Quant aux subventions d'exploitation , elles atteignent 2,4 mil
liards de francs et sont donc en recul par rapport à 1978 du fait de
la quasi-disparition des montants exceptionnels versés par le Fonds
national de garantie des calamités agricoles . Les versements les plus
importants en 1979 se rapportant à la prophylaxie animale, pour
laquelle des efforts particuliers ont été accomplis , et aux aides spéci
fiques aux zones dc montagne.



Au total , le revenu brut agricole moyen par exploitation , indi
cateur traditionnel de la commission des comptes , augmente en 1979
de 10,6 % en francs courants , ce qui représente en valeur réelle
une augmentation de 0,3 % par rapport à 1978 .

Ce résultat peut paraître médiocre au regard de la croissance
de la production agricole finale qui se trouve en partie masquée par
l'augmentation des stocks . Si l'on tient compte de cette variation de
stocks en calculant le revenu « dans l'optique de la production »,
on aboutit à un indicateur de revenu moyen par exploitation en
progression de + 5,6 % , en valeur réelle.

L'I.N.S.E.E. calcule désormais deux autres indicateurs :

— Le revenu net agricole par exploitation qui enregistre en
1979 une diminution de 1,7 % tn valeur réelle du fait de l'impor
tance et du mode de comptabilisation des charges d'amortissement .

— Le revenu brut par exploitation à temps complet qui pré
sente l'avantage de retracer le revenu des exploitations occupant au
moins l'équivalent d'un actif agricole à temps complet . Cet indicateur,
plus significatif que ceux relatifs à la branche agriculture , enre
gistre en 1979 une progression de + 1,1 % en valeur réelle .

Les perspectives pour 1980 s'avèrent nettement plus défavo
rables et ce pour deux raisons :

— certaines productions (viande de qualité , veau , fruits et
légumes) ont subi une crise durable quant à l'évolution des prix ou
de la consommation ;

— l'augmentation moyenne de 10 % des prix agricoles obtenue
à l'issue des négociations communautaires a été absorbée , et au-delà ,
par un accroissement des coûts de production de l'ordre de 16 %
(énergie , engrais , aliments du bétail).

Au total donc , le revenu des exploitants français diminuera en
moyenne de près de 6 % . Certes , il importe de rappeler que le Prési
dent de la République s'est engagé à ce que le pouvoir d'achat du re
venu agricole soit maintenu en 1980 et diverses mesures ont déjà
été prises en ce sens par les pouvoirs publics : prime à la vache allai
tante , revalorisation de l'I.S.M. , indemnité de rvse en marché des
bovins et ovins .

Comme chaque année , les perspectives d'évolution des revenus
agricoles sont conditionnées par trois séries d'éléments :

— les volumes des livraisons de produits agricoles ;

— les prix agricoles à la k roduction ;

— les volumes et surtout les prix des coûts de production.
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En l'état actuel des cultures , et sauf difficultés climatiques de fin
d'année , le volume des livraisons de produits végétaux devrait être
en accroissement de 4 à 6 % par rapport à celui de 1979 . Quant aux
productions animales , compte tenu des résultats obtenus au cours
des huits premiers mois , on prévoit une progression en volume de l'or
dre de 3 % . On peut considérer ces chiffres comme satisfaisants dans
la mesure où ils font suite à des progressions déjà très sensibles enre
gistrées les années précédentes : + 6,4 % en 1978 et 5,4 % en 1979.

Grâce notamment aux résultats obtenus lors de la négociation
des prix communautaires pour la campagne 1980-1981 , l'augmentation
des prix agricoles à la production sur les marchés intérieurs français ,
pour l'ensemble des produits et sur toute l'année 1980 , pourrait être
de l'ordre de 5 à 6 % , chiffre donné sous toutes réserves , mais qui
serait sans doute un peu plus élevé sur les produits animaux que sur
les produits végétaux.

Cette progression pourrait donc être légèrement inférieure à
celle enregistrée en 1979 (+ 6,6 % ) et serait , en tout cas , nettement
inférieure à la hausse prévue au niveau général des prix.

Il en résulte qu'on doit s'attendre en 1980 à une accentuation
de l'écart entre les prix agricoles et les prix des coûts de production
car la hausse des prix du pétrole jouera une année pleine sur 1980
et se répercutera directement ( carburants , énergie) ou indirectement
(engrais , produits de traitement) sur les prix des consommations in
termédiaires de l'agriculture qui pourraient augmenter d'au moins
14 ou 16 % (+ 9,6 % en 1979 ). On peut toutefois estimer que les
agriculteurs limiteront leurs achats et que la progression en volume
des consommations intermédiaires sera extrêmement faible en 1980 .

Les mesures déjà prises par les pouvoirs publics devraient avoir
pour résultat de porter à plus de 4 milliards de francs le montant
des subventions d'exploitation accordées à l'agriculture , montant qui
était il est vrai de 2,4 milliards de francs en 1979 , soit à son niveau

le plus bas depuis 1973 .

Bien que ces diverses tendances soient relativement nettes , les
incertitudes qui pèsent encore nécessairement sur leur ampleur en
ceti -; période de l'année font qu'il n'est pas encore possible d'esquisser
une synthèse chiffrée dégageant l'évolution prévisible des revenus
agricoles de l'années 1980 . Ceci d'autant plus que la situation dif
férera sensiblement selon les systèmes de production : elle devrait
être plus préoccupante chez les producteurs de légumes , les éleveurs de
porcs : — 44 % , et à un moindre degré les éleveurs de bovins à
viande , elle pourrait être satisfaisante en viticulture , chez les éle
veurs laitiers et les aviculteurs .

En résumé , malgré un accroissement du volume de la production
de l'ordre de 5 % pour les productions végétales , de 3 % pour les
productions animales , en dépit de la diminution du nombre des
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exploitants , le revenu agricole diminuera de plus de 6 % en 1980 ,
l'augmentation des prix ne parvenant pas à compenser celle des
coûts de production .

Il va donc falloir une fois de plus au Gouvernement recourir à
des aides directes a posteriori pour compléter le revenu primaire des
agriculteurs et permettre ainsi le maintien de leur pouvoir d'achat .

Quelques remarques s' iriposent :

— tous les agriculteurs ne verront pas leur revenu diminuer de
6 % ; cela dépend en effet du type de production ( animaies ou végé
tales ) et du recours plus ou moins important à des consommations
intermédiaires ( productions hors sol ) ;

— la catégorie h plus touchée reste celle des éleveurs , et parti
culièrement des producteurs de viande de qualité et des éleveurs de
porcs par suite de l'augmentation du prix des aliments du bétail et
de l'énergie ;

— le recours par les pouvoirs publics aux aides directes , s'il est
inévitable , demeure un palliatif coûteux pour les finances publiques
et , dans une certaine mesure , « gênant » pour leurs bénéficiaires qui
apparaissent , aux yeux des autres catégories professionnelles , comme
« d'éternels assistés » ;

— les aides directes au revenu doivent être maniées et mises

en œuvre avec discernement : est-il besoin d'évoquer le méconten
tement soulevé par l'exclusion des élevages mixtes de la prime au
troupeau allaitant , et les « acrobaties » financières nécessaires pour
pallier cette bévue initiale !

— les mesures exceptionnelles qui seront mises au point par
la « conférence annuelle » devront être sélectives pour venir en aide
aux exploitants réellement touchés dans leur pouvoir d'achat , et inci
tatives pour que leurs bénéficiaires les utilisent en vue d'améliorer
la productivité des exploitations .

La conférence annuelle achevant ses travaux le 5 décembre , ces

mesures ne figurent donc pas dans le projet de loi de finances pour
1981 . Elles seront mises en œuvre par un « collectif budgétaire »
déposé avant la fin Je la présente session en vue de modifier la loi
de finances de 1980 .
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II . — LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

A. — La politique agricole commune en 1980.

Grâce à sa détermination , la Grande-Bretagne est parvenue, en
1980, à négocier le maintien des acquis de la politique agricole com
mune et la fixation des prix agricoles contre des avantages budgé
taires substantiels .

Il convient de rappeler les étapes de cette pénible année 1980
pour l'Europe verte :

Les premiers mois de l'année 1980 , comme ceux de l'année 1979,
ont été marqués par les difficiles négociations sur la fixation des prix
agricoles garantis . Pour la France , ces négociations se sont traduites
par des hausses de prix , exprimées en France de 8,2 % et de 10,27 %
respectivement pour les campagnes 79/80 et 80/81 .

Ces hausses sont dues pour partie à l'augmentation des prix
exprimés en écus , et pour partie à des dévaluations du franc vert qui
ont permis la suppression des montants compensatoires monétaires
français , effective pour chaque produit , au début de la campagne
1980/ 1981 . Cette suppression des montants compensatoires français
s'est effectuée dans le cadre de la mise en place du système monétaire
européen , l'utilisation d'une nouvelle unité monétaire ( l'écu) dans
la politique agricole commune . Elle s'est accompagnée d'une dimi
nution substantielle des montants compensatoires italiens , de la sup
pression des montants compensatoires danois et irlandais et d'une
réduction importante des montants compensatoires positifs de la
République fédérale d'Allemagne et du Benelux .

Le Royaume-Uni qui a eu des montants compensatoires négatifs
très élevés (— 38 % ) a maintenant des montants compensatoires posi
tifs (-f 3 % ). Ce démantèlement important des montants compen
satoires monétaires est attesté par la diminution des sommes inscrites
au F.E.O.G.A. à ce poste ( 708 M.U.C.E. en 1979 et 276 M.U.C.E.
en 1980).

Conformément à la demande française , le Conseil des Ministres
a repoussé i? « superprt'èvement laitier » proposé par la Commission
sur les quantités supplémentaires produites en 1980 . Il a été remplacé
par un prélèvement de coresponsabilité de 2 % (ou de 1 5 % pour
les 60.000 premiers litres produits par les exploitations des zones
défavorisées), l'exemption totale en faveur des exploitations des zones
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de montagne étant maintenue . Le Conseil a également repoussé le
projet de réforme du règlement communautaire sur le sucre qui se
serait traduit par une diminution des quotas garantis et par une aug
mentation de la taxe prélevée sur le quota B , et décidé le maintien
pour un an du régime actuellement en vigueur .

Des décisions importantes ont également été prises pour la plu
part des autres organisations de marché :

— Après de longues années de discussions , le règlement met
tant en place une organisation commune du marché de la viande
ovine a été adopté en juin 1980 . Il comprend un système d'interven
tions et de primes garantissant au producteur un prix de 20,17 F le
kilogramme , ainsi qu'une protection vis-à-vis des pays tiers . L'entrée
en vigueur de l'ensemble de ces mesures , subordonnée à la signature
d'accords d'autolimitation avec les actuels fournisseurs de la Commu

nauté , interviendra le 20 octobre 1980 .

— L'organisation commune du marché du vin a été complété
par l'octroi d'aide à la fabrication de jus de raisin , de « british » et
irish wines » et surtout par l'adoption d'un plan d'action vitivinicole
s'étendant de 1980 à 1985 et comprenant notamment l'extension des
aides à la restructuration à l'ensemble du vignoble communautaire ,
l'augmentation du montant des primes de reconversion , la création
d'une prime d'abandon définitif et d'une indemnité viagère pour les
personnes abandonnant l'activité viticole et agricole . Des mesures
spéciales ont été adoptées pour l'arrachage des vignes produisant
des eaux-de-vie à appellation d'origine dans les Charentes (mars 1979)
et le Gers ( juillet 1980 ). La France a également obtenu le renou
vellement pour trois ans du mécanisme de la garantie de bonne fin
( mai 1980 ).

— Le poireau , la courgette et l'aubergine feront l'objet de
normes de qualité et des mécanismes de retraits préventifs ont été mis
en place pour les groupements de producteurs de pommes et de poires ;
les conserves de po;res Williams et de bigarreaux bénéficient désor
mais de l'aide aux fruits et légumes transformés .

— Dans le secteur de l'élevage , il a et ' crêt une prime à la vache
allaitante d'un montant maximal de 230 h par vache , financée pour
moitié par le F.E.O.G.A. , la part restant à la charge des Etats mem
bres pouvant être modulée en fonction de la structure des exploi
tations .

11 faut en outre mentionner :

— la décision de supprimer l'abattement sur le prélèvement des
céréales importées en Italie ;
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— l'adoption d'un nouveau régime d'aide aux graines de soja
remplaçant le régime semi-forfaitaire par un régime d'aide aux quan
tités réelles (entrée en vigueur au début de la campagne 1980-1981 ) ;

— l'augmentation importante des primes versées pour la va
riété de tabac « Paraguay » ( mai 1980) ;

— la mise en place d'un programme de promotion du lin tex
tile (juin 1980).

Les difficultés traversées par le P.A.C. en 1980 conduisent à
une constatation d'évidence : on ne pourra préserver les principes
fondamentaux de la politique agricole commune sans accepter cer
taines évolutions , notamment en matière de soutien des marchés pour
les productions excédentaires .

I ! importe en second lieu à notre pays de tirer les conséquences
de l'incapacité des Neuf à se doter d'une véritable politique agricole
extérieure commune , les intérêts de plusieurs grands pays membres
étant divergents en la matière .

B. — Les perspectives d'évolution de la politique agricole commune.

1 . Les positions du Gouvernement français.

Le Gouvernement français ne cherche pas à obtenir une réforme
globale de la P.A.C. Il considère en effet que cette politique qui , de
puis la création du Marché commun , occupe une place centrale
dans le processus de la construction européenne , a largement répondu
aux objectifs que lui avait assigné le Traité de Rome et qu'elle a ,
dans l'ensemble , su s'adapter à l'environnement politique , économi
que et social dans lequel elle évoluait .

Toutefois , les difficultés de conjoncture , les perspectives d'un
nouvel élargissement et les problèmes financiers auxquels se trouve
confrontée la Communauté ont montré que , sur des points particu
liers , le fonctionnement des mécanismes communautaires pouvait
conduire à des difficultés , si bien que , depuis 1977 , le Gouvernement
français , tout en réaffirmai son souci d'une gestion communautaire
rigoureuse , a demandé qu' il oit procédé à certains aménagements de
la P.A.C.
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— Questions agri-monétaires :

Depuis plusieurs années , le Gouvernement français a fait valoir
à ses partenaires et à la Commission les perturbations que les montants
compensatoires monétaires (M.C.M.) apportaient au fonctionnement
du Marché commun agricole . Les demandes faites dans le mé-
momandum envoyé en février 1977 visaient à restaurer la neutralité
de ces montants :

— en ne maintenant pas des taux de change verts différents
des taux du marché plus longtemps que la période nécessaire pour
amortir l'effet des variations monétaires ;

— en éliminant certaines anomalies flagrantes qui entachaient
le mode de calcul des M.C.M. affectant certains produits et qui étaient
h cause de distorsions de concurrence, notamment pour les produits
incluant les frais de transformation ou utilisant des produits importés
ne relevant pas des mécanismes de compensation aux frontières .

En 1979, il a été demandé, eu égard à la situation particulière
du marché du vin, que les M.C.M. applicables dans ce secteur
soient réduits à la différence entre les taux de dépréciation monétaire
des monnaies française et italienne.

Pour établir la neutralité des M.C.M. , le Gouvernement fran
çais n'a pas hésité à s'opposer durant plus de deux mois à la mise
en place du système monétaire européen (S.M.E.), en dépit de l'in
térêt général qui s'attache à l'instauration d'une zone de stabilité
monétaire en Europe.

Cette opposition n'a été levée que lorsqu'a été obtenu des
autres pays participant au S.M.E., un accord quant à l'élimination
des M.C.M., au cours du Conseil des ministres de l'Agriculture des
5 et 6 mars 1979.

Les mesures adoptées, en réponse aux demandes françaises, peu
vent se résumer ainsi :

a) Les M.C.M. nouveaux, qui pourraient apparaître après la
mise en place du S.M.E., à la suite de réajustements des taux pivots
des monnaies , seront éliminés en deux étapes annuelles, sans entraîner
de baisse de prix en monnaie nationale, l'augmentation des prix
exprimés en unités de compte étant utilisée en priorité pour permettre
le démantèlement des M.C.M. positifs .

S'il avait été mis en place depuis le début du flottement des
monnaies européennes , un tel dispositif aurait conduit à une annu
lation des M.C.M. à la suite de la fixation des prix pour la campagne
1978-1979.
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b) Le Conseil a réaffirmé sa détermination de réduire les M.C.M.
existants .

c) Une franchise de un point sera désormais appliquée aux
M.C.M. positifs et viendra en déduction de ceux-ci lors d'un éventuel
ajustement des parités au sein du S.M.E.

d) Dans le domaine des produits laitiers , nous avons obtenu
une réduction de l'assiette des M.C.M. grâce à la déduction des trois
quarts des frais de fabrication de cette assiette . Les M.C.M. frappant
les fromages de chèvre et de brebis , notamment le Roquefort , ont
été éliminés .

e) Pour le vin , nous avons obtenu la suppression de M.C.M.
frappant nos exportations vers les autres Etats membres et les pays
tiers . Seul subsiste dans les échanges franco-italiens un M.C.M. rési
duel égal à l'écart entre les deux monnaies vertes et qui contribue
à la protection du marché français .

f) Enfin , une substantielle réduction des M.C.M. frappant les
produits amylacés a été obtenue .

Les dévaluations des monnaies vertes des pays à monnaie dépré
ciée qui ont eu lieu depuis lors marquent la volonté de procéder à
une élimination des M.C.M. existants . Ainsi , le M.C.M. français qui
avait atteint 21,5 points en février 1978 a été abaissé à 3,7 points
en juillet 1979 (0 pour le porc). Il a disparu pour chaque produit , au
début de la campagne de commercialisation ( 1980/ 1981 ). De même,
les pays à monnaie appréciée ont procédé à des ajustements de leurs
taux verts , et la hausse de 1,5 % des prix communs décidée au mois
de juin 1979 s'est accompagnée d'une réduction de 1 point du M.C.M.
allemand et de 0,5 point pour le M.C.M. applicable au Benelux . En
1980, ces pays ont appliqué une nouvelle réduction de leur M.C.M. ,
respectivement de 1 et 0,2 point .

— Les productions méditerranéennes :

Le Gouvernement français considère depuis plusieurs années
que le renforcement des organisations de marché pour les produits
méditerranéens ainsi que l'adoption de mesures structurelles spéci
fiques au profit des régions méridionales de la C.E.E. constitue une
priorité ; ce , en raison des difficultés occasionnées par des organisa
tions de marché qui offrent aux producteurs moins de garanties que
pour les produits de l'Europe du Nord , et de la nécessité de per
mettre à ces régions de supporter dans les meilleures conditions
l 'élargissement de la C.E.E. Un mémorandum a été déposé en ce sens
le 26 juillet 1977 . L'accent y est particulièrement mis sur le renfor
cement des disciplines qualitatives , l'importance du rôle de l'organi
sation économique et sur la nécessaire amélioration de la préférence
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communautaire. Des résultats substantiels ont été obtenus pour la
campagne 1978-1979; depuis lors , l'effort entrepris dans ce sens
n'a pas été relâché et de nouveaux résultats ont été enregistrés.

— Secteur vitivinicole :

Le Conseil des ministres de l'Agriculture a décidé en juin 1978
la mise en place d'une action commune portant sur la restructuration
et la reconversion du vignoble de huit départements du sud de la
France.

En décembre de la même année, il a marqué son accord de
principe sur une série de dispositions visant à rééquilibrer le marché :

— prix minimal de transaction : cette mesure, réclamée de lon*
gué date par les producteurs , permettra l'instauration, après épui
sement des autres mesures d'intervention d'un prix minimal pour une
catégorie déterminée de vin de table, assorti de limitations à la
commercialisation de ce vin et de distillations à ce niveau de prix

— aide aux moûts concentrés et moûts concentrés rectifiés

destinés à l'enrichissement, si les conditions climatiques le justifient ;

— aide aux moûts destinés à la fabrication de jus de raisin ;

— prestations viniques : le nouveau régime, qui répartit plus
équitablement la charge de ces distillations obligatoires entre la
France et l'Italie, comprend un taux de prestations viniques commun
à ces deux pays (de 8 à 10 % selon les années) ; la distillation obli
gatoire des vins issus de raisins de table en Italie et des super-pres-
tations viniques, en cas de récolte excédentaire, à un taux maximum
de 5 % en France et 2 % en Italie ;

— reconversion de la viticulture dans les Charentes : pour assai
nir la situation du marché du Cognac, ce plan régional d'arrachage
porte sur une superficie de 7.500 hectares et une durée de trois ans.

— Fruits et légumes :

Au mois de juin 1979, le Conseil s'est accordé sur la mise en
place de trois mesures particulières :
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— l'application de taxes supplémentaires aux fruits et légumes
importés qui ne respectant pas les prix de référence sera effective
jusqu'à ce que ces fruits et légumes respectent ces prix ;

— la Commission s'est engagée à examiner une extension du
système des prix de référence aux aubergines , courgettes , poivrons
et piments doux ; des travaux visant à cet effet à la définition de
normes de qualité pour les courgettes et aubergines sont en cours .

— Mesures structurelles :

De nouvelles actions sont venues s'ajouter à celles décidées en
juillet 1978 :

— action forestière dans certaines zones sèches pour une durée
de cinq ans et un montant de 368 millions d'U.C.E. , dont 50 % à
la charge du F.E.O.G.A. ;

— protection contre les inondations dans la vallée de l'Hérault :
pour un coût de 9 millions d'U.C.E. sur une période de sept ans ,
financée à 35 % par le F.E.O.G.A. ;

— opération collective d'irrigation en Corse : 12.000 d'hectares
seront intéressés pour un coût de 24 millions d'U.C.E. dont 50 % à
la charge du F.E.O.G.A.

— Mesures structurelles générales :

En 1977, le Gouvernement français a proposé à la Commission
un ensemble de modifications portant sur les directives socio-struc-
turelles de 1972 , notamment en ce qui concerne le régime des plans
de développement . Il est apparu , en effet , que le dispositif en place
ne permet pas de prendre en compte l'ensemble des exploitations
qui doivent être aidées dans leur développement .

Il avait donc été demandé , afin de permettre l'accès du plus
grand nombre possible de petits et moyens exploitants à ce régime ,
à la mise en place de plans de développement par étape , de manière
à permettre aux exploitants qui ne sont pas en mesui J d'atteindre
le revenu de référence dans les délais actuellement requis , de recevoir
néanmoins des aides équivalentes à celles accordées aux bénéficiaires
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Sénat 100 - I. — 2

d'un nlan . L'examen de cette réforme n'a pas encore pu aboutir,
compte tenu des difficultés suscitées par une telle modification de
la principale action socio-structurelle de la C.E.E. ; les négociations
se poursuivent alors que celles qui concernent la directive 268/75
( montagne et zones défavorisées ) ont permis d'aboutir à une revalo
risation spécifique de l' indemnité spéciale montagne .

En même temps , et afin de tenir compte des problèmes des
régions défavorisées de la C.E.E. , le Conseil examine une série d'ac
tions particulières au profit de ces régions :

— des programmes d'actions spécifiques :

• développement de l'élevage bovin en Italie ;

— des programmes de développement intégrés :
• lies occidentales d'Ecosse :

• Lozère ;

• Sud-Est de la Belgique .

Un programme spécifique relatif aux départements d'outre-mer
est également en cours de discussion .

— Amélioration des mécanismes de gestion de la P.A.C. :

Le coût croissant des dépenses de soutien de certains marchés
agricoles constitue une menace grave pour l'équilibre du F.E.O.G.A.
et il importe d'y porter remède , sous peine de mettre en danger
l 'ensemble de la P.A.C.

Dans cette optique , le Gouvernement français a présenté à
Bruxelles trois documents de travail visant dans le respect des prin
cipes fondamentaux de la P.A.C. , à dégager de substantielles écono
mies de gestion pour les secteurs du sucre , des produits laitiers et de
la viande bovine . Le développement de l'usage de produits de substi
tution , qui profitent indûment de la stabilité et du niveau des prix
de marché entraînés par la politique agricole commune, est une me
nace pour la stabilité des organisations de marché, aussi longtemps
que ces produits échappent à la réglementation . On peut en effet
estimer par exemple qt.j les difficultés du marché laitier proviennent
essentiellement du développement d'une production laitière hors sol
fondée sur la consommation de produits importés et qui profite des
garanties offertes par l'organisation de marché à la production lai
tière traditionnelle .

Le Gouvernement français a demandé à la Commission de faire
des propositions visant à discipliner la production d'isoglucose et
l' importation des produits de substitution des céréales fourragères ,
notamment le manioc.
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Au mois de juin 1979 , le Conseil des ministres de l'Agriculture
a adopté un règlement plaçant l'isoglucose sous un régime de quota ,
à l' instar du sucre , afin d'harmoniser les conditions de concurrence

entre ces deux produits .

Pour ce qui est du manioc , la Thaïlande , principal fournisseur
de la C.E.E. , a accepté de limiter ses exportations en échange d'une
aide communautaire pour la reconversion de son agriculture . Vis-à-
vis des autres fournisseurs , le Conseil des ministres a décidé d'ouvrir

des discussions dans le cadre du G.A.T.T. , en vue de parvenir à une
déconsolidation du droit de douane .

2 . Les autres propositions de réforme de la P.A.C.

Trois contributions décisives à la réforme de la politique agri
cole commune ont été formulées au cours des derniers mois : les

mémoranda présentés par MM . Edgar Pisani et Charles Delatte au
Parlement européen ; les propositions exposées par M. Gérard de
Cafarelli lors de la Journée des chambres d'agriculture le 5 juin 1980 .

a ) LES PROPOSITIONS DE M. PISANI

Texte de la proposition de résolution
présentée au Parlement européen par M. Edgard Pisani.

La commission de l'Agriculture :

— considérant

la politique agricole comm-ne , les résulats substantiels qu'elle a per
mis d'obtenir , mais aussi les insuffisances qu'elle a révélées , les iné
galités qu'elle a accrues , les perversions dont elle a été l'objet , du fait
en particulier des tensions monétaires , l'impossibilité où elle a été
de s'adapter à des réalités changeantes , les gaspillages qu'elle tolère
faute de définition ou de contrôle , les problèmes budgétaires qu'elle
pose malgré l'insuffisance de la garantie qu'elle apporte du moins à
certains producteurs , les responsabilités qui sont les siennes dans une
Europe frappée par la crise de l'emploi et celle de l'énergie , l'isole
ment dont elle a été la victime dans une communauté impuissante à
développer des efforts communs dans d'autres secteurs essentiels ,

— considérant

les difficultés que connaissent du fait de ces différents éléments et
l'agriculture européenne et la construction communautaire elle-même ,

— considérant

les efforts nouveaux que l'évolution dangereuse du monde impose au
continent européen pauvre en ressources du sous-sol et frappé par la
crise de l'emploi ,
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— considérant

la nécessité de donner l l'opinion européenne inquiète et impatiente
une vue globale de l'utilité et de 1 efficacité d'une politique agricole
européenne globale et cohérente et déjà une conscience exacte du rôle
de l'agriculture dans l'économie moderne ,

— ccsidérant

les contraintes nouvelles qui peuvent découler pour la communauté
du fait de son élargissement méridional (d'ores et déjà engagé en ce
qui concerne la Grèce), qui accroîtra les disparités régionales, mais
aussi du fait de la mise en vigueur du système monétaire européen,

-- considérant

que l'ensemble de ces facteurs rend nécessaire et urgente la réforme
de la politique agricole commune,

— considérant

que le Conseil des ministres , en dépit des initiatives de la Commission
des communautés , n'a pas su dépasser, lorsqu'il les a satisfaites , les
exigences d'une gestion à court terme ; qu' il s'est révélé incapable
d'aborder les problèmes de la P.A.C. dans leur globalité et dans leur
durée , comme dr proposer les changements nécessaires ; que cette
impuissance a peu de chance d'être surmontée dans un proche avenir,

— décide

d'élaborer , et de proposer au Parlement européen , pour qu'il en déli
bère et l'adopte , une résolution tendant à définir globalement les
objectifs, les principes, les règles de fonctionnement, les moyens de
financement ainsi que les procédures d'adoption d'une nouvelle poli
tique agricole *t rurale européenne,

de demander à la présidence et au bureau élargi les moyens d'une
telle entreprise et en particulier la faculté de procéder à toutes en
quêtes et auditions utiles .

b ) LES PROPOSITIONS PRÉSENTÉES AU NOM DE L'ASSEMBLÉE
PERMANENTE DES CHAMBRES D'AGRICULTURE PAR M. DE

CAFFARELLI

Un pacte de rénovation de la politique agricole commune.

Ce pacte qui implique un engagement des agriculteurs et un
engagement parallèle des institutions communautaires exige d'abord
un effort d'application plus complète et plus équilibrée du Traité de
Rome et des principes la politique agricole commune .

1 . Renforcer les aanons communes.

Toute amélioration de l'efficacité de la politique agricole
commune passe par un renforcement des actions communes prévues
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au Traité de Rome dans les autres domaines socio-économiques et
notamment :

— intensification de la politique régionale incluant et finançant
désormais la rénovation des structures agricoles dans des actions de
développement intégré bien délimitées ;

— poursuite de la politique monétaire et démantèlement des
montants compensatoires ; mais le Système monétaire européen ne
pourra porter ses fruits que dans un plus grand effort de convergence
des politiques économiques des Etats membres ;

— impulsion à la politique des transports pour permettre un
meilleur acheminement des produits agricoles à des coûts compa
rables ;

— développement d'une politique commune de l'énergie ;

— efforts d'harmonisation des conditions de production —
notamment coûts salariaux et sociaux , crédit , etc. — qui dépendent
aussi pour une grande part d'une meilleure coordination des politiques
économiques et sociales .

2 . Équilibrer les apports de la politique agricole.

Pour rééquilibrer la politique agricole commune au profit de
tous les agriculteurs et pour contribuer à la réduction des écarts de
développement entre les régions de la Communauté , il faut :

— d'une part améliorer les règlements concernant les produits
de l'élevage :

— d'autre part réformer enfin sérieusement les organisations
communes de marché pour les productions méridionales , étendre leur
champ d'application , renforcer les garanties qu'elles peuvent donner
aux agriculteurs des régions méditerranéennes , doter d'un règlement
de marché les produits encore à l'écart de l'organisation commune ,
et accélérer les processus de gestion compte tenu de la sensibilité des
marchés de ces productions .

Les perspectives d'élargissement de la Communauté qui conti
nuent d'inquiéter les agriculteurs — et pas seulement ceux des zones
méditerranéennes — rendent plus urgentes ces actions . Constatant
l'important accroissement des besoins budgétaires que requerra fata
lement cet élargissement dans le secteur agricole , les agriculteurs
tiennent à souligner que cet élargissement n'est pas compatible avec
le plafonnement des ressources propres de la Communauté .
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3 . Clarifier le budget commun .

— Mieux répartir les chapitres de dépenses .

Il n'est pas normal que l'on dise que près de 75 % du budget
commun sont consacrés à l'agriculture . C'est à des chapitres budgé
taires distincts de la politique agricole commune qu' il faut imputer
par exemple :

— le financement des montants compensatoires monétaires ;

— les coûts engendrés par les dérogations aux règlements de
produits et par les accords commercial A avec les pays tiers résultant
d'options de politique générale décidées par la Communauté ;

— les restitutions nécessaires à l'aide alimentaire .

Le F.E.O.G.A. ainsi ramené à de plus justes proportions aurait
pour fonction essentielle d'assurer le soutien des marchés nécessaires
pour garantir aux agriculteurs les bases d'un revenu équitable .

— Restaurer les instruments financiers de la préférence
communautaire.

Il est indispensable de revoir les conditions d'accès de nombreux
produits qui bénéficient de facilités anormales afin de réaliser plus
de cohérence entre la politique extérieure de la Communauté et la
politique agricole commune et d'éviter les pertes de recettes budgé
taires qui résultent de ces entorses aux dispositions normales des
règlements de marché .

Une « contribution d'équilibre » doit être appliquée sur les pro
duits de substitution importés qui n'ont pas été pris en compte lors
de la définition des règlements de marché ; l' importance de ces
importations et les coûts qu'elle engendrent pour la politique agri
cole commune , comme pour la balance des paiements de la Commu
nauté , obligent désormais à les inclure pleinement dans la politique
agricole commune .

— Définir les moyens d'une bonne gestion des marchés .

La Communauté doit cesser de gérer les marchés au coup par
coup : elle doit cesser de chercher à éliminer les déséquilibres par
des taxes ou des pressions sur les prix sans remédier pour autant aux
véritables causes de ces déséquilibres .

Ceci veut dire d'abord éviter les erreurs de gestion qui entraînent
l'apparition de dépenses inutiles : il est possible par une gestion pré
visionnelle et une souplesse plus grande d'éviter les à-coups et les
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erreurs d'une gestion conjoncturelle . Mais pour mieux prévoir , il
faut aller plus loin .

4 . Orienter la production .

La Communauté devrait établir des indications plus claires
quant aux orientations en matière de politique de production com
munautaire .

Ce faisant , il ne s'agit nullement de fixer des objectifs quali
tatifs précis , mais d'établir un certain nombre d'indications générales
à réexaminer périodiquement :

— les besoins de consommation interne à couvrir par la pro
duction communautaire , dans l'optique de la réalisation d'un grand
marché intérieur qui est le but premier du Marché commun ;

— stocks nécessaires pour la sécurité d'approvisionnement et
la stabilité des prix à l'intérieur de la Communauté ;

— possibilité d'exportation dans le cadre des accords commer
ciaux conclus ou à conclure ;

— nécessité pour la Communauté de contribuer de façon per
manente à l'aide alimentaire .

Les orientations ainsi définies auraient pour avantage :

— de guider l'agriculteur dans ses choix ;

— de guider la Commission dans sa gestion ;

— de répondre aux besoins d'une politique f'exportations
agricoles régulières que la Communauté se doit d'instaurer.

L'engagement des agriculteurs.

Dans la mesure où tous ces préalables seraient acceptés et réa
lisés , les agriculteurs pourraient consentir à ne pas obtenir la garan
tie de prix pour la totalité de leur production .

Dans une telle conception , les prix pleins seraient en effet garan
tis aux producteurs pour les quantités correspondant aux volumes
de production ci-dessus définis , et leur assurant une sécurité de
revenu.

Au-delà de ces quantités et en fonction de la situation des
marchés , les agriculteurs pourraient ne recevoir que partiellement ces
prix garanti? et assumeraient une part des risques financiers des
exportations sur les marchés mondiaux.
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L'engagement de la Communauté.

Cette participation des agriculteurs à la prise en charge de la
production agricole européenne suppose un engagement solennel de
la Communauté qui ne puisse être remis en cause au gré de 'a
conjoncture :

1 u garantie de mise en œuvre rapide et permanente des réformes
précédemment décrites ;

2° garantie que le financement de la politique agricole commune ,
par les ressources propres , soit tel qu'il permette d'assurer le jeu
normal de la préférence communautaire ;

3° garantie que le niveau des prix garantis soit déterminé
en tenant dûment compte des résultats de la méthode objective ,
c'est-à-dire en considérant l'évolution des coûts de production agri
coles et des salaires des activités non agricoles . Ainsi , devraient être
exclus les critères budgétaires ou politiques ;

4° garantie que les agriculteurs participent à la détermination
des volumes à définir pour chaque production ainsi qu'à la gestion
des marchés , notamment par une rénovation du système des Comités
consultatifs et par l' institutionalisation de leurs liens avec les comités
de gestion .

Il va de soi que cet engagement de la Communauté doit s'ac
compagner d'une cohérence de sa politique extérieure et commerciale
avec la politique agricole commune de la Communauté et de la pour
suite des efforts en faveur d'une meilleure organisation des marchés
mondiaux .

Conclusion .

Nous sommes concients de l'ampleur du changement dans les
mentalités et des difficultés de mise en œuvre qu'implique ce pacte
de rénovation de la politique agricole commune.

Tous ensemble , agriculteurs , gouvernements , institutions commu
nautaires , nous devrons surmonter ces contingences :

1° car ce pacte est la réponse nécessaire à l'inquiétude des
agriculteurs à qui l'avenir paraît compromis et qui pourraient ainsi
retrouver leur droit d'entreprendre ;

2° la participation des agriculteurs au financement des garanties
qui leur sont accordées par la politique agricole commune leur don
nera des droits désormais incontestables sur le budget communautaire ;

3° la conception pluriannuelle des objectifs et du financement
impliqués par ce pacte mettrait fin à la remise en cause de la politique



— 24 —

agricole commune chaque fois qu'une décision importante est à
prendre ;

4° la politique agricole commune pourrait enfin se dégager de
l' isolement qui la compromet , et la construction européenne pourrait
s'engager dans la voie d'une progression plus équilibrée .

Les chambres d'agriculture ont enfin la conviction que ce pacte
de rénovation de la politique commune se situe dans le droit fil de
la tradition constructive de l'agriculture française vis-à-vis de la
Communauté européenne et qu'il permettra à l'agricuUjre française
de retrouver sa vraie place dans l'économie nationale comme dans
l'économie communautaire .

c ) PROPOSITIONS DE M. CHARLES DEI.ATTE , DÉPUTÉ EUROPÉEN ,
EN VUE DE L'ADAPTATION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

1 . Mieux appliquer la P.A.C. , c'est obtenir à nouveau , progres
sivement et à partir d'une opération vérité, le respect des trois grands
principes :

— l'unité des prix et des marchés, rendue caduque du fait des
montants compensatoires monétaires dont la version positive se révèle
très malaisée à abolir en dépit des avantages consistants déjà procurés
aux pays à monnaie forte ; unité des marchés absente pour des sec
teurs de production non couverts par la P.A.C. après vingt ans de
Marché commun et menacés par le deuxième élargissement ;

— la préférence communautaire, bafouée par suite de multiples
accords passés par la C.E.E. dans l'insouciance de leurs conséquerces
sur les marchés intérieurs et le revenu des exploitants ;

— la solidarité financière, niée dans l'argumentation insou
tenable du « juste retour » et les raisonnements sommaires sur le poids
financier de la P.A.C. , pourtant seule réalisation commune d'enver
gure , sous le butoir du 1 % de T.V.A.

2 . Le blocage financier auquel se heurtent les pays membres est
un obstacle réel mais qui ne saurait être franchi sans une remise en
cause léterminée de la présentation traditionnelle des dépenses et
des recettes agricoles . Pour bon nombre de ses actions communes —
montants compensatoires , aide aux pays en voie de développement ,
aides à la consommation — l'Europe puise à profusion dans un
F.E.O.G.A. trompeur , dont le volume artificiellement gonflé place
ensuite l'agriculture en position d'accusée . Or , comme en témoigne une
clarification objective des postes , ce ne sont que 40 % du Budget
communautaire , et non 70 % , qui vont à ce secteur .
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3 . Il n'en demeure pas moins que pour rendre crédible le choix
de l'expansion , il importe d'obtenir graduellement une évolution plus
modérée des dépenses agricoles à travers une maîtrise beaucoup plus
affirmée de la croissance de la production . Parallèlement , il est temps
de mettre en place la politique de l'exportation co-financée , condition
de la poursuite de l'expansion .

Si la P.A.C. n'est pas l'unique responsable de la situation bud
gétaire communautaire , elle est au demeurant , par son importance ,
la première visée .

3.1 . Le soutien des prix , encourageant certes l'apparition d'excé
dents , est le premier incriminé , mais des aides directes répétitives et
généralisées seraient d'un autre coût et mal acceptées . Des limita
tions de l'offre ou de l'intervention par quotas ou quantums de pro
duction figeraient les positions acquises . désorganiseraient les échanges
et iraient à l'encontre du dynanisme des entreprises .

Ce système de soutien des prix , élément primordial du niveau de
vie agricole , doit subsister , tout en devenant plus incitatif et plus orien
té ( relance des productions déficitaires , meilleure gestion ) et être
complété par une politique des structures globale , concentrée sur des
régions cibles , dont les moyens financiers sont à revaloriser en prio
rité .

3.2 . La situation excédentaire de la C.E.E. . à l'origine de la cri
tique du soutien des prix , est sujette à caution dans la mesure où le
principe de certains courants d'importation est discutable . D'où la
suggestion d'une doctrine plus rigoureuse, plus volontariste et plus
cohérente de la C.E.E. vis-à-vis de ses échanges avec l'extérieur : ou
verture de la collectivité européenne et non des seuls agriculteurs
vers les exportations des pays les plus démunis , rétablissement , par
des taxations de certaines importations , de la concurrence avec l'inté
rieur de la C.E.E. , financement public de l'autosuffisance et des
stocks , appui aux productions déficitaires ... en cas d'excédents ré
siduels , mise à contribution des producteurs par la participation à
l'exportation.

3.3 . Ce nouveau principe de la P.A.C. s'entend comme la voie
permettant à la production de se poursuivre , dans des conditions bud
gétaires acceptables , et de prendre place sur les marchés mondiaux ,
l'horizon communautaire étant aujourd'hui atteint .

Conçue comme une incitation à mieux produire à partir notam
ment de consommations intermédiaires des terroirs européens , et non
comme une punition à la production , la participation à l'exportation
ne s'appliquerait qu'en cas d'excédents massifs et chroniques , fonc
tionnerait suivant une progressivité assez forte et supposerait la res
ponsabilité des producteurs (éventuellement des transformateurs si
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ces derniers sont mis à contribution) dans les décisions d'utilisation
des fonds recueillis .

3.4 . En première priorité , ceux-ci devraient servir à financer une
véritable politique d'exportation agro-alimentaire à laquelle on n'a
jamais vraiment cru en Europe, faute d'une volonté politique claire .

Or, l'exportation agro-alimentaire à grande échelle serait un
atout de taille ; les marchés sont déjà pris par d'autres ou se déve
lopperont , l'aide alimentaire est largement perfectible qualitativement
et quantitativement .

Elle s'avère économiquement justifiée : les prix mondiaux ne cons
tituent en rien une référence absolue ; ils devraient connaître de nou

velles flambées et se rapprocher des niveaux plus élevés soutenus en
Europe comme dans tous les grands pays industrialisés exportateurs
agricoles .

La Communauté n'a en définitive aucun complexe à entretenir
vis-à-vis de l'exportation , souvent moins onéreuse que l'aide à la
consommation . Une politique commerciale commune, à bâtir à brève
échéance , aurait à comporter divers éléments : contrats à terme, inci
tations multiples à l'exportation , constitution de stocks , information et
formation d'opérateurs , intervention des producteurs dans la défini
tion de stratégies par produit ...

Pour ne pas dilapider l'essentiel , pour faire progresser l'inté
gration européenne, l'adaptation de la P.A.C. est à conduire en pleine
intelligence de l'enjeu .

- Il est sans doute prématuré de porter un jugement sur les pro
positions d'évolution de la P.A.C. Cependant il s'est avéré que :

— la P.A.C., son financement, sa politique de soutien des
marchés devront être revus en fonction de l'évolution de l'agri
culture européenne depuis 1960 (passage d'une situation globale
ment déficitaire à une situation globalement excédentaire) ;

— les acquis de la P.A.C. : tarif extérieur commun , unicité
des prix, soutien des marchés et prix garantis, préférence commu
nautaire doivent être sauvegardés et, dans certains cas, renforcés
(exemple : les importations abusives de viande et de matière grasse
en provenance des pays tiers) ;

— la France, à l'image de certains de ses partenaires, doit
continuer à adopter une position ferme correspondant aux intérêts
de son agriculture ;
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— l'élargissement de la Communauté doit être subordonné à
l'application, par tous les pays membres actuels, de la politique
agricole commune et de la politique monétaire ;

— la crise économique ne coincide pu, paradoxalement, avec
un renforcement des solidarités au sein de la C.E.E.; il serait fon
damental que les pays membres de la Communauté acceptent d'exa*
miner ensemble les conditions de mise en œuvre d'une véritable

politique économique extérieure commune.
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III LA NOUVELLE POLITIQUE AGRICOLE

SELON LA LOI D'ORIENTATION ET LE VIII' PLAN

Votre Commission saisie au fond du projet de loi d'orientation
agricole et du VIII ' Plan semble particulièrement habilitée pour rap
peler les objectifs de la politique agricole et veiller à leur mise en
œuvre .

A. — La loi d'orientation agricole : une charte du développement
de l'agriculture française pour le troisième millénaire .

I. L'inspiration générale de la loi .

La loi d'orientation agricole exprime la prise dc conscience par
les pouvoirs publics de la nécessité de développer le secteur agricole .
élément essentiel de l'économie du pavs et de revaloriser la condition
sociale des exploitants .

A cet effet , la loi d'orientation vise h mieux tirer parti du po
tentiel de production agricole :

— par une meilleure orientation des productions en fonction
des besoins du marché intérieur et des potentialités d'exportation ;

— par une compression des charges de production . en parti
culier du coût du foncier , afin que les agriculteur* dirigent leurs
investissements vers les actions susceptibles d'accroître la productivité
de leurs exploitations .

L'amélioration du revenu des exploitants agricoles est un des
objectifs fondamentaux de la loi : il devra être obtenu , précisément
par une augmentation de la productivité des exploitations et par une
maitrise des charges de production .

Le Sénat qui représente d'une manière toute particulière le
milieu rural , a pris une part déterminante dans la préparation de la
loi d'orientation agricole .

Sa contribution a porté , principalement , sur la partie foncière
de ce texte , les commissions compétentes s'étant efforcées de concilier
le respect du droit de propriété avec la nécessité de privilégier les
prérogatives de l'exploitant sur le fonds qu' il met en valeur .
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2 Le voici économique de la loi .

L'ensemble des Jr portions é «. o.nomiqucs Jô lu loi est guidé par
la volonté Jô renforcer roijNinis.it ion des pioJiutcurs et d'améliorer
les condition ! d'orientation des pioductions .

— un conseil supérieur de léconomie agricole et alimentaire
»c substituera à dilférents organisme consultatifs existants pour don
ner un avis au Ministre sur les différentes actions de politique agri
cole ;

— un fonds de promotion des produits agricoles et alimentaires
permettra de dégager des crédits pour encourager les coopératives
ou les entreprises exportatrices ;

— les interprofessions et les groupements de producteurs seront
iystématiquonient développés afin d'apurer une meilleure maitrise
de la production , de la transformation et de la mise sur marché :

— les aides à l'orienta'ion des productions seront progressive-
veinent réservées aux profJiiUeurs organisés .

Le Sénat , en adoptant un article additionnel , a tenu à souligner
que la politique agricole commune devrait prendre en compte les
objectifs de la loi d'orientation , en particulier lors de la fixation des
prix agricoles .

J. Les dispositions sociales.

Deux objectifs principaux guident les dispositions sociale» du
projet de loi :

— revaloriser progressivement le montant des retraites agricoles
afin de garantir aux agriculteurs âgcs des revenus suffisants , et de
les inciter ainsi à céder leurs exploitations ; une première étape Je
cette revalorisation est intervenue en juillet 1980 . le taux des retraite*
agricoles ayant été majoré de 20 ' < ;

— aménager les condition % d'ufliliation à la mutualité sociale
agricole ( il faudra désormais exploiter au moins une demie S.M I.
pour pouvoir être inscrit à la MSA ) afin de comprimer les dépenses
sociales et d'éviter que le régime de protection sociale agricole ne
constitue un régime refuge pour de faux agriculteurs .

Enfin , la loi prévoit de donner aux femmes d'agriculteurs qui
participent à la mise en valeur de l'exploitation des droits renforcés
dans la gestion de l'exploitation .
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4 . Le volet foncier.

Us mesures foncières de la loi d'orientation constituent la par*
tic la plus importante du texte. La politique foncière est guidée par
deux objectifs fondamentaux :

— améliorer la clareté du marché foncier afin de tenter de

maîtriser l'accroissement du prix de la terre ;

— favoriser l'installation des jeunes en développant les groupe*
ments fonciers agricoles et en améliorant la législation sur les cumuls .

1 * Le répertoire de la valeur des terres agricoles :

Afin d'améliorer '*a connaissance du marché foncier, un réper
toire de la valeur des terres agricoles sera mis en place avant le
I * janvier 1985.

Ce document , établi par la commission départementale de réor
ganisation foncière et de remembrement , sur la proposition de commis*
sions communales ou intercommunales, constatera la valeur vénale
moyenne, la valeur locative moyenne et déterminera la valeur de ren
dement des terres agricoles par catégorie de terres et par région natu
relle. La valeur de rendement est destinée à servir de référence en

matière de politique foncière, sociale et fiscale, se substituant ainsi
progressivement au revenu cadastral .

Dans l'attente de l'établissement du répertoire de la valeur des
terres agricoles , un barème de référence sera mise en place sur la
base des constatations effectuées par les S.A.F.E.R.

2* La réforme des conditions d'exercice du droit de préemption
des S.A.F.E.R. :

Lorsque la S.A.F.E.R. utilise son droit de préemption et qu'elle
estime le prix fixé par le vendeur exagéré, elle fait une offre ferme
à celui-ci . Le vendeur peut alors accepter ce prix , ou bien retirer son
bien de la vente. Si le vendeur estime que le prix proposé par la
S.A.F.E.R. est insuffisant , c'est A lui qu'il appartient de saisir le
tribunal de grande instance en action en révision de prix. La loi auto
rise en outre les S.A.F.E.R. k exercer leur droit de préemption sur
des bitiments d'habitation ou d'exploitation à usage agricole.

3* La réforme des successions :

Lors d'une succession, si le défont l'a pas pris de dispositions
testamentaires , le conjoint ou le descendant qui poursuit l'exploitation
pourra :
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\oul demander l.i i.<n»iitution d ' un G I V qui interviendra

de plein Iroit . le Cl I A pi usant êtie exploitant ou donner ' es terre»
à bail à long terme A l'héritier qui participait antérieurement i l'ex
ploitation et qui en formule lu demande .

— soit bénéficier de l'atn '' union piélcrcnticlle en propriété .

— soit , si les deux formules précédentes n'ont pu être mises en
œuvre , demander l'attribution préférentielle des terres par bail à
long terme .

4" La réforme du statut du fermage :

En premier lieu , la loi soumet à présent au statut du fermage
toutes les formes de location ou de vente des produits de l'exploita
tion telles que les ventes d'herbe .

La loi institue une nouvelle forme de bail : le bail de carrière

dont la durée ne pourra être inférieure à vingt cinq ans . le prix des
baux de carrière sera fixé selon la procédure applicable pour le» baux
ordinaires , leur montant pourra être supérieur au maximum de I °u
par année de validité à celui du bail de neuf ans. Cependant , sur
proposition de la Commission consultative paritaire départementale
des baux ruraux , le préfet pourra décider que le prix des baux de
carrière sera libre .

5° La participation des compagnies d'assurances et des sociétés
civiles de placement immobilier aux groupements fonciers
agricoles

Afin de permettre la constitution d'un véritable marché de parts
de G.F.A. et de favoriser l' investissement dans le foncier agricole , la
loi autorise les compagnies d'assurances ou leurs groupements , et les
sociétés civiles de placement immobilier agréées , à détenir des parts
de G.F.A.

Plusieurs précautions ont été prévues pour que ces investisse
ments extérieur » à I agriculture ne limitent en aucune façon la liberté
du chef d'exploitation les compagnies d'assurances ou les sociétés
civiles ne pourront détenir plus de f» 1 des parts d'un G.F.A. . les
autres membres du G.F.A. disposeront d'un droit de vote double pour
chaque part.

D'une façon générale . il s'agit par cette formule d' inciter l'épar
gne à se porter sur le foncier agricole afin d'alléger le coût de l'acqui
sition de la terre par les agriculteurs , tout en sauvegardant strictement
les droits de l'exploitant dans la gestion de son exploitation .

Les parts de G.F A. seront plus largement admises en nantis
sement pour obetr.ir des prêts à caractère familial ou professionnel .
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6 " lu réjurme du mnlrtile de \

I A lui d'orientation ap|H>rle pliiMcur » umélioradons importantes à
lu législation sur K vontrolc >1 uumiK cl réunions d'exploitation »

Dan » chaque département . i.i conmn\*ion d^ptirtemenlale des
structures mettra au point un schéma directeur des structures agri
coles qui déterminera l'évolution souhaitable de» structures d'exploi
tation». compte tenu de la situation particulière dc chaque zone dc
production .

Le contrôle total est désormais supprimé . La superficie à partir
dc laquelle une opération devra ctre soumise J , autorisation préalable
sera fixée dans chaque département par le schéma directeur , entre 2 et
4 S.M.I. . cc chiffre pouvant ctrc abaissé à I S.M.I. dans certains
départements où la pression foncière est forte Les cumuls entre
époux et ceux effectues par le biais de sociétés seront systématique
ment soumis à l'avis dc la cofi . mission déparementale de» structure*.

D'une manière générale . la loi vive à #-.\ouplir les condition» de
contrôle des agrandissement et réunion » d'exploitation» ct k ren
force ; l'efficacité dc la poli.iquc de» structure» en éliminant le» pro
cédé» qui permettaient de contourner la législation .

7" L'indemnité viagère de départ

L' indemnité viagère dc départ constitue un instrument fondamen
( al pour inciter les agriculteur» agé» à ccsscr leur activité et k céder
leur» exploitations à de » |cunc » Afin de renforcer son caractère inci
tat f . la loi d'orientation prévoit dc réserver 1*1 .V D non complément
dc retraite aux exploitants qui cessent leur activité entre soixante et
soixante-cinq ans. L' I V I ) complément de retraite sera versée aux
cxploit.int » qui ont béncti . é dc I I V D. non complément de retraite .

Cette mesure *' inscrit dan» le prolongement dc la revalorisation
de I I V D dont le montant a éic doublé à compter du I " junvicr 1980

V L'aménagement foncier en milieu rural .

La dernière partie dc la loi d'orientation comporte une série dc
dispositions visant à protéger la superficie agricole utile contre te»
cmpiétements excessif » effectués au profit d'autre» activités

— une directive nationale d'aménagement rural fixera le» grands
principe» de l'utilisation de l'espace rural , principes qui devront être
pri » en compte par les do ument » d'urbanisme» (P.O S. . ZEP .. carte»
communales) ;

— une carte départementale dc» terres agricoles délimitera dans
chacuc département les terres à vocation agricole ; si les documents
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d'urhaniMte prévoient une rédiuiion grave dc la suprrfuic agricole
utile , il » devront cire soumis aviiiit leur approbation . à lu commisson
départementale de » Moutures agricole» .

— la mise en œuvre simultanée du remembrement et du ïonage
»era encouragée sclon la formula du remembrement aménagement ,
chaque propriétaire M: verra attribuer une part de terre* agricole» et
une part de terrains tirbanisable» au prorata de »ci droit » ;

— les exploitant1 agricoles dont l'exploitation est gravement
compromis par la construction d'un équipement public pourront
demunder l'expropriation totale , il » bénéficieront d'une priorité pour
lire réinstalle » grâce aux rétrocédions effectuée» par le » S. A. F. F. . R. :

— enfin l'acquéreur d'un immeuble existant ne pourra »c pré
valoir de» nuisance» engendrée» par une exploitation agricole qui
fonctionnait avant l'achat de sa nSidence

D't.ne façon gér.-'ruîe , le » disposition» contenue» dan» la partie
nr»cn.if,cmcnt rural de la lui tendent i protéger l'agrunlture contre
le » pré évement » de terre » ou le » perturbation » ou a»u>nnée « par d'au-
tr :.' Kt'vité ».

Votre commission des Affaires économiques et du Plan ne
peut que se réjouir que la loi d'orientation ait intégré dans une large
mesure »c» amendements. I Ile souhaite que l'engagement pris par le
ministre de l'Agriculture quant au dc ai de publication dci décret»
d'applitation : fin févrer 1981 H»I effectivement tenu .

R U VIII' Plan

confirme ki prior..é» retenue! dan» la loi d'orientation agricole.

La qualité de* travaux de la « Commission dc l'agriculture .
de» industrie» agricole» et alimentaires • du VI I * Flan justifient
que de» extrait » de wn rapport »oient reproduits .

On pour-a ainsi vérifier que la France est en passe de se doter
d'une véritable politia > c *yricole et alimentaire .
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I l'ajn-ultur» dai I M Mll* rtan .

! du r.pport dc la C'omnn-»ii>n Je l'agriculture cl dc»
industrie » agricole» alimcnlaiict

• t a - ituation à laquelle le *ecteur agro alimentaire *• étrt
cor.fron'é pendant le VIlI ' Plan «'annonce au moins aussi difficile
que celle qu'il • connue depui » 1974 •

IJI *alurati<>n progrcMivc du débouché communautaire depui*
le début dc » année » 1**70 remettait en cause par clic même ceraines
dc » po»»ibilitc » d'expansion dc ce *edcur . le» contéiucucc* do
difficultés économique » générale* »ur le » prix de» umumimutioni
intcrn.cdiane» et le » offre * » ur la dcm.indc de » ménage » et » ur le »
finance * publique » lent ilcu.nnji » leur* effet » pour nnÎlificr
fondamentalement le » condition » de croissance de l'agriculture et de *
industrie * agricole » et alimentaire !

f arc à ldc niuaiioti , le lecteur agro alimcntaie n'a pat que
des fuiblciic*.

Il pinède depui» longtcmp* de » filière* de production furie».
comme le » réuiltat » du commerce extérieur aoulignent l'efficacité .
Dan» d'autre» »cctcur». la competilivi;é de» pay* partenaire* leur ê
ccrtc » pernu » dc conquérir une part importante du marché national
mai » le» effort » en faveur de la modvrniiation de la production ont
a*»uré l'émergence d'exploitation » et d'enircpritca qui »ont tout è
fait capable» de tenir la concurrence I ufm , la demande dc p:»*!utl*
agro alimentaire » » i.ffi*ammcnl divenifice . dans l'c«pace r t - I.r » le
temp». pour dc» pmuhilité* à la production f » •vai »* t\.. : dan*
le » »c«.tcur* dc la compétition c*t la plus âpre , i » i que le»
adaptation » nccc"aire» »oienl cntrcpri*c*

Néanmoin ». le ma ntien de» punition» acquit?» et la consulte
nécetiairc de nouvelle » bax:» J c * panuon dan» la Communauté M

»ur le » marché » dc » pa >» lier » exigeront dc» effort » Imporlant » pour
consolider le » exploitation» cl le » entreprise » compétitive* et pour
permettre aux autre* d'achever kur modcmi»ation . Beaucoup de*
action* inditpentable* pour cela ne »ont pa». quant i leur objet.
fondamentalement différente* de celles » ur Ictqucllc» le» Plant anté
rieur* ont depui » longtcmpa nu» l'accent

Mai » l'évolution de la « ituation , d'année en année . en accentue

l'urgence . Ille exigé que ce* action» soient m' »c» en œuvre avec
Unie l'ampleur dévirman necc»«airc . cl en acceptant le pri * de*
remues en came cl dc» réorienta ! ions devenues inévitable*
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I I (iitfuef ri reiiiHi/ufrir ht parti Je marché ni.nwirn
à irtfunuift

Seul un développement ausvt rapide ; ue pm-.iblc du »ci eur agro
alimentaire peut lui pcrnwiire a la foi » dc dtagcr le» moyen » né<.e »
Mirri A 11 pouriuitc dc m modrmiiation d'opérrr dan* dc bonne»
condition* Ir» mtmeturation* iru!i>pcnvat Ut cl de concourir à U
cruu*amc < lcvéc cl rfyulifrc d. i'jiononilc Irançal* qui c»l l'ub|cuif
central du Plan

Ce développement ol conditionné déformai * par la rt\o«qu£tc
dc icraiwi paru perdue » »ur le tuafJtl national ct par le fain dc
part » » upp '. ment.im dans la Communauté el *ur le » pay» lier*. Il
sera fonction i M iilit'llitiu -! de la ii>rr.jH iiti . ité de la pri-diRtion
nationale cl de u>n adaptation k la demande , aimi que de la capacité
de l'appareil pr « hIik i f i i\.fgam«er p>ur cela

( "cîI autour dc ict uJijftiil ( entral | ue doivent l'artituler le »
pntKipalr » a< lu ni rt. ; e » en cruvre pcnd^nl le VIII ' Plan

Mali dans la période actuelle le rôle du tri leur agro alimentalrf
pat ftcukmenl de nmtrdiurr au rétaMi»»cmcnt de» l«juilibm

étunurupr» fondamentaux Il doit tire également de permettr* à U
( rame cl t I I urope dc k prémunir u*tlrc le » ritquct d'aggraviltua
de» lcn»i«»n » Inlernaliottalt » engendré * par le déferlement de l'&uno
mie cl d' itilcncnir Attifement pour réduire ce » tension*

12 . rri'ierwf la Wi unit alimentaire dé la front* et de

t't urvpe

l<a riujue» « tm» dc iVWquilibrc* brutam »ur le* marchés inter-
Itationaus . la trndatHC de plu » en plu » nette à ut:ii»cr le* éihattges de
produit * agrivolt » iiitnmc un • nelrument Uratr jujuc dan» le * relation»
Internationale », font petef déu.tmji : tirs riiujtw » oujeur » »ur le » pay»
Ifrp dépendant » dc le lie rieur p>..ir kur appruv m. ruKmerit almven
taire

La utuatujn très (a»ot.blc dam laquelle la i rame « vc*u depuii
le dc !ut de » année» V) ne d» t pa» faue cmhlitt que J'éonortiw et U
amictl frangaiK-* micnl tre» Knuble » è I é*oIutk>n de » pru alimen
taire» et. non truie/rant aut rupture * d approvu»otir>cii>eti . mai* fttéme
•u * timplc* menace* dc rupture . total?* l'uil montré certaine* cip6
ftc»ue* d'un pané récent

T»cc 4 cci problème *. l'ob|cvtif ne peut pa* être d'ataurcr l'au-
tarvk u«ïipicie de la France cl dc l' I ufopc I n' importe quel prix
to Milcur* utilualrurt dc produit» tpurl* ttratnt Irtf» gr» tment
aifretés , dan» dc nombreux ca», par le» tuturqurncc » de» netum
puXc«K>nnutc* ncco««ircf Le mamoen <k wuranta d'imporatioa
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rsi In.h:|VftiTjt'n ijin iiMjmt ni J*nir as:uirf la p1-rrntult de »
C J*»r talu'li » qui en la lulit.epariic J iifn , }r » c IJ» Itatifli » dc
leftailu ptodui !» ajru.ile » n.lij Vitale » p«Hr dc nwnltrcu * pa >» Cf Voie
de Je cli ppcmonl qui cntreticimcnl du relation » < tiui!e » avs* la
I ratvC rl I I uh'pc

Mal » l ' ol li)di:|>tiiiaMc que la politique agro alimentaire , tout
f » alraiiuii » que le» lontramtcs de eomp itiv tt rendront rW\c »-
taire», ne lauw pa» apparaître ou pérmmer une dépendance Irop
importante pour te » produit » c»»ciinkla i 11c devra , pour vcla , veiller
à touveEiirdrr ou k améliorer le » ( aut d'approvuionnemenl déjà •« qui»
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condition de leur développement. Cette adaptation passe désormais
par la mise en place d'une véritable politique alimentaire appuyée
notamment sur un développement suffisant des recherches en matière
de nutrition humaine et de qualité nutritionnelle des aliments , sur
une large diffusion de*; acquis de ces recherches auprès des produo
teurs et des : consommateurs et sur une meilleure coordination des

instances administratives compétentes en matière de promotion et de
contrôle de la qualité des produits.

Enfin, la compétitivité du secteur agro-alimentaire dépend éga
lement des moyens qui lui seront donnés pour mieux maîtriser ses
débouchés. Ces moyens dépendent d'abord de la politique d'accom
pagnement de l'effort d'exportation. Ils dépendent aussi des efforts
qui devront être entrepris par les différents partenaires , dans le
cadre législatif et réglementaire qui leur a été fourni , pour renforcer
les filières agro-alimentaires , par le développement de l'organisation
économique des producteurs et par la mise en place d'organisations
interprofessionnelles efficaces. Élargies à l'ensemble des partenaires
concernés, celles-ci devront permettre l'adaptation de la production
agricole en qualité et en quantité aux besoins de la transformation et
de dégager et de gérer collectivement les moyens de renforcer l'effort
d'exportation.

2.2. Donner au secteur agro-alimentaire les moyens d'une
compétitivité durable.

Comme le souligne le rapport sur les principales options , seul
un effort très important de recherche pourra donner à terme à l'agri
culture et aux industries agricoles et alimentaires , les moyens tech
niques nouveaux qui leur permettront de poursuivre un développe
ment satisfaisant ; ceci notamment en appliquant les connaissances
biologiques à certains problèmes résolu.» jusqu'ici par l'emploi de
facteurs de production coûteux, en autorisant une meilleure utilisa
tion des ressources nationales et la valorisation de certains sous-

produits.

Cet effort doit être poursuivi conjointement par les différents
moyens ce recherche publics et par la recherche privée. Il n'attein
dra sa pleine efficacité que s'il peut s'appuyer, non seulement sur
uue borne coordination de ces différentes initiatives, mais égale-
ntnt

à l'amont du secteur agro-alimentaire, et dans le secteur de
ia transformation lui-même, sur une industrie nationale capable d'en
e::ploitcr les résultats ;

— pour sa diffusion auprès des exploitations et de certaines
entreprises, sur un réseau d'expérimentation et de développement
qui permette une meilleure expression auprès de la recherche des
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besoins des utilisateurs et Pisure, à l'inverse, la diffusion rapide du
progrès des connaissances à tous les intéressés ;

— enfin, au niveau des exploitations et des entreprices , sur des
hommes ayant acquis dans leur formation initiale ou dans les stades
ultérieurs de leur vie professionnelle, les compétences nécessaires
pour mettre en œuvre les techniques nouvelles .

2.3. Donner à toutes les régions les mêmes chances de
développement.

La priorité qui devra être accordée nécessairement pendant le
VIII' Plan aux moyens de renforcer la compétitivité du secteur agro
alimentaire, ne doit pas pour autant conduire à privilégier toutes les
actions allant en ce sens, quelles que puissent en être les consé
quences sur la répartition régionale des activités et sur les possibi
lités de développement des différentes zones .

Une nouvelle accentuation des disparités , déjà très importantes,
entre les différentes régions ne peut pas être acceptée, non seule
ment parce qu'elle serait sans doute socialement intolérable à court
terme, mais aussi parce qu'elle compromettrait durablement les possi
bilités de développement de certaines zones, dans une période où les

. incertitudes de l'avenir imposent au contraire de ne négliger aucune
des potentialités du territoire.

Si le développement de ces zones passe nécessairement dans
certains cas par des mesures de transfert destinées à compenser leurs
handicaps naturels, il ne saurait .reposer globalement sur une poli
tique d'assistance. L'objectif <? oit être de donner aux légions en
retard les moyens d'un véritable développement de leur secteur agro
alimentaire. Le renforcement, et l'adaptation aux situations locales
et régionales , de la politique d'installation des jeunes actifs, une
intensification raisonnée des systèmes de production et une atten
tion plus grande portée au rôle des industries agricoles et alimen
taires devront y contribuer. Mais l'efficacité de ces différents moyens
sera d'autant plus grande que les décisions nécessaires seront prises
aux niveaux directement concernés plutôt qu'au niveau central .

3. Les conditions.

Ces actions ne pourront être mises en œuvre qu'avec des moyens
accrus, aussi bien pour les efforts collectifs dépendant de l'État
que pour le financement des exploitations et des entreprises.

Il serait vain en effet d'attendre du secteur agro-alimentaire qu'il
atteigne les objectifs qui lui sont assignés et qu'il mène à bien les
adaptations nécessaires s'il ne bénéficiait pas pour cela de concours
budgétaires et bancaires suffisants, et s'il subissait des évolutions
de prix et des conditions de concurrence qui lui imposent une con
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tribution anormalement élevée à la lutte contre l'inflation , et lui

interdisent de dégager une capacité d'entreprendre suffisante .

Un réexamen de certaines des contraintes liées à l'encadrement

du crédit dans tous les cas où elles freinent la réalisation des objec
tifs prioritaires , ainsi que les mesures déjà évoquées pour rétablir
des relations plus équilibrées entre le secteur agro-alimentaire et le
commerce intégré y contribueront .

Mais la réponse à ces questions passe également :

— par un redéploiement énergique des dépenses de l'État vers
les actions prioritaires ;

— par les aménagements qui pourront être apportés à la poli
tique agricole commune et qui conditionneront les possibilités d'évo
lution des prix des produits agricoles et des produits transformés sous
règlement .

3.1 . Poursuivre l'effort financier de l'État en rééquilibrant
la structure des dépenses.

Compte tenu des contraintes budgétaires , un financement satis
faisant des équipement individuels et collectifs ainsi que des actions
de l'État en faveur de la recherche , de la formation , de l'innovation

et de l'effort d'exportation ne pourra être assuré qu'au prix d'une
réorientation profonde des dépenses publiques . Celle-ci exige que
l'on poursuive activement à l'intérieur du budget de l'État les efforts
de redéploiement en faveur des actions prioritaires , et notamment
des chapitres d'équipement collectif . Déjà engagés pour l'essentiel
dans le domaine des bonifications d'intérêt , ces efforts devront tendre

également désormais à maîtriser la croissance des dépenses sociales .

Toutefois , ce redéploiement ne pourrait être envisagé s'il devait
s'accompagner d'une réduction de l'effort global de la collectivité
en faveur de l'agriculture et des industries agricoles et alimentaires .
La priorité reconnue au secteur agro-alimentaire par les principales
options du VIII e Plan doit se traduire par l'engagement de maintenir
au moins la part des dépenses qui lui sont consacrées dans l'effort
financier général de l'État ( 1 ).

( 1 ) Tout en partageant sur le plan des principes l'idée selon laquelle les économies
effectives qui seraient rendues possibles au cours du VIII ' Plan par une meilleure maîtrise
de certains postes du budget de l'Agriculture ( bonification , B.A.P.S.A.) doivent permettre
une accélération des investissements collectifs prioritaires au bénéfice de l'agriculture, le
représentant du ministère du Budget considère comme irréaliste de vouloir figer pour une
période de cinq ans la part de l'effort public national consacrée à l'agriculture , compte
tenu , d'une part , de l'incertitude qui prévaut sur le partage entre un financement commu
nautaire et un financement national des aides publiques qui s'avéreront nécessaire» et,
d'autre part , des divers aléas susceptibles d'affecter la politique budgétaire dans ce laps
de temps .
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Dans une période où tous les secteurs et la plupart des catégories
sociales se heurtent à des difficultés souvent graves, un tel enga
gement ne sera compris que si ses bénéficiaires, pour leur part,
participent équitablement à l'effort collectif. Cela implique notam
ment que soient mis en œuvre rapidement les moyens nécessaires
pour asseoir les prélèvements fiscaux et les cotisations sociales sur
les capacités contributives effectives des exploitants agricoles grâce
à une meilleure connaissance des revenus réels .

3.2 . Renforcer la politique agricole commune en aména
geant ses mécanismes.

L'évolution de la politique agricole commune sera déterminante
pour un secteur agro-alimentaire dont le marché commun agricole
restera encore longtemps le débouché principal.

La poursuite de l'expansion de ce secteur, que peut seule lui
permettre d'atteindre les objectifs qui lui seront assignés par le
VIIIe Plan, reposera d'abord sur la mobilisation de ses propres
capacités et sur les efforts qui pourront être faits, au plan national,
pour soutenir son renforcement. Elle ne sera réellement possible que
si elle peut s'appuyer,, au plan communautaire , sur une volonté
explicite de développer es capacités exportatrices de la C.E.E. et sur
une politique agricole commune qui ne retire pas aux exploitations
et aux entreprises les moyens de leur développement.

Mais la possibilité d'une telle politique, et notamment l'évolution
des prix garantis sur le marché intérieur, dépendront des solutions
qui pourront être trouvées pour la prise en charge des écarts de prix
entre le marché communautaire et les marchés internationaux.

En effet, comme l'ont confirmé les années récentes, lorsqu'ap
paraissent des surplus de production trop élevés par rapport aux
besoins du marché intérieur, la réglementation communautaire actuelle
n'offre pas d'autre alternative à l'augmentation des dépenses d'inter
vention qu'une pression sur les prix garantis à la production. Un tel
mécanisme, dangereux pour les revenus agricoles , contraire à une
politique d'orientation régulière des productions, est incompatible
enfin avec la poursuite de la politique de modernisation des exploi
tations : celle-là n'est plus praticable si les efforts d'investissement
faits par les exploitants, et tout particulièrement par les jeunes qui
s'installent, sont remis en cause par une gestion désordonnée des prix
à la production.

Prévoyant que ce problème ne manquerait pas de s'aggraver
avec l'augmentation de la production intérieure, la Commission de
l'agriculture et de l'alimentation du VIIe Plan avait déjà pris position
en faveur d'une différenciation des prix garantis entre marché intérieur
et marché extérieur et d'une participation des producteurs aux coûts
de l'exportation.
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L'adoption de ces nouveaux mécanismes régulateurs eut été
sans doute plus facile dans les conditions qui prévalaient en 1975
alors que les principes fondamentaux de la politique agricole com
mune n'étaient pas encore contestés .

L'évolution de la Communauté économique européenne montre
que leur mise en œuvre est plus que jamais nécessaire selon des
modalités adaptées aux différentes productions .

La Commission souhaite que la France entreprenne les études
nécessaires pour préciser ces modalités et prenne les initiatives
appropriées pour permettre leur introduction dans la politique
agricole commune.

Toutefois , l'introduction de ces mécanismes n'aura de sens que
si elle signifie que la C.E.E. choisit de ne pas freiner l'expansion de
l'agriculture et des I.A.A. communautaires et si elle s'assortit , donc,
au préalable , d'un renforcement de la préférence communautaire
et des autres principes fondamentaux de la P.A.C.

Il doit être clair aujourd'hui que , faute d'une attitude ferme,
aussi bien sur ce préalable que sur la modifaction des mécanismes
de soutien des marchés , une approche purement budgétaire de la
politique agricole commune l'emportera à Bruxelles , ruinant tout
espoir d'un développement équilibré pour notre secteur agro
alimentaire.

2 . Le programme d'action prioritaire n° 6 .

MIEUX VALORISER NOTRE POTENTIEL AGRICOLE ET ALIMENTAIRE

1 . Équipement de l'espace agricole.

— Remembrement de 2,3 millions d'hectares (contre 1,7 au
cours du VII* Plan).

— Irrigation et drainage : réalisation de travaux sur une super
ficie inférieure de 40 % aux réalisations du VII' Plan (en priorité
dans le Sud-Ouest).

— Création d'un réeau « agrométéorologique » pilote dans le
cadre du plan Sud-Ouest.

— Doublement du rythme de publication de la carte des sols.

— Création de zones horticoles et maraîchères nouvelles autour

de sites susceptibles de fournir de la chaleur à un faible coût .
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2 . Gestion des exploitations, formation des hommes et recherche.

— L'attribution des aides publiques à l'investissement (prêts
bonifiés compris ) sera progressivement soumise à la tenue d'une comp
tabilité adaptée à l'ampleur du projet .

— Développement particulier de l'effort de recherche publique
et privée dans le secteur des protéines , des semences , des technologies
alimentaires et de la nutrition .

— Formation initiale : ouverture de 40 classes de techniciens

supérieurs et création de 135 milières nouvelles de techniciens agri
coles .

— Formation continue : transformation progressive d'une partie
des stages de deux cents heures en stages de huit cents heures réser
vés prioritairement aux candidats à l'installation , développement de
la formation des salariés d'exploitation et des salariés des I.A.A.

3 . Transformation et commercialisation des productions.

— Encouragement à l'innovation et à la maîtrise de la qualité en
privilégiant dans les I.A.A. les investissements répondant à ces deux
objectifs (en particulier pour les entreprises qui se donnent les moyens
d'une présence durable à l'exportation).

— Coordination et développement des études et de la recherche
sur la sécurité alimentaire .

— Adaptation et renforcement des actions de la Direction de
la qualité .

— Développement des équipements de stockage et conditionne
ment , spécialement pour les productions méditerranéennes (vins , hor
ticulture , fruits et légumes).

4 . Mobilisation des ressources forestières.

— Connaissance du patrimoine par la poursuite de l'inventaire
forestier.

— Augmentation de la ressource par une meilleure gestion des
forêts déjà existantes (conversion de taillis en futaies par exemple).

— Accroissement de la récolte commercialisée (pour atteindre
40 millions de mètres cubes avant 1985 ) en particulier par la création
de voies d'exploitation .

— Meilleure valorisation de la production par la modernisation
des entreprises d'aval .
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Les établissements publics nationaux et régionaux et les collec
tivités locales pourront s'associer à ce programme .

Même si le Plan n'a plus un caractère d'ardente obligation ini
tial , par suite notamment des incertitudes internationales , votre Com
mission se félicite de constater la convergence entre la loi d'orienta
tion et le VIII e Plan . Elle souhaite que le programme d'action prio
ritaire n° 6 soit doté de financements significatifs .

A cet égard , votre Commission s'attachera dans la suite du pré
sent rapport à vérifier si la lettre d'engagement du Premier ministre
relative au financement de la politique agricole définie par la loi
d'orientation a été effectivement appliquée .

Une première approche permettant d'examiner la concordance
entre les objectifs de politique agricole et les crédits affectés à leur
réalisation peut déjà être entreprise par une analyse en termes de
budgets-programmes des dépenses consacrées à l'agriculture .
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DEUXIÈME PARTIE

ANALYSE DES CRÉDITS

BÉNÉFICIANT A L'AGRICULTURE
EN TERMES DE BUDGET PROGRAMME

En passant en revue les différents programmes au sein desquels
sont regroupés les crédits bénéficiants à l'Agriculture ( 1 ), votre
Commission s'efforcera de situer leur montant et leur évolution par
rapport aux trois éléments du contexte évoqués ci-dessus :

— situation économique de l'agriculture , revenu des exploitants ;

— politique agricole commune ;

— objectifs de la politique agricole retenus par la loi d'orien
tation et le VIII' Plan .

( 1 ) Projet de loi de finances pour 1981 . Ministère de l'Agriculture. Présentation du
budget programme (document blanc).
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I. — LES MOYENS HUMAINS, FINANCIERS ET MATÉRIELS
DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

Ce groupe de programmes n° 1 « soutien et accompagnement »
récapitule des dépenses consacrées à l'administration générale du
Ministère et de ses services détachés ( personnel , locaux , équipement...),
aux études et aux statistiques , à l'information diffusée par le Ministère .
En 198u, ce groupe d'actions mobilisait 862 millions de francs ; en
1981 , il comporte 952 millions de francs , soit un accroissement en
francs courants de 90 millions de francs , soit + 10,4 % .

Il convient d'observer que les dépenses de personnel et de fonc
tionnement s'accroissent de 16,98 % mais n'entraînent la création

d'aucun emploi ; le taux de progression des crédits correspondant à
l'évolution des rémunérations , à la prise en compte d'actions parti
culières comme l'achèvement du recensement général de l'agriculture
et l'augmentation des charges de chauffage des locaux .

Les principales actions à signaler sont :

— une amélioration dans la gestion , l'affectation et la formation
des fonctionnaires ;

— l'intensification du recours à l'informatique pour les études
et les statistiques ;

— la modernisation des moyens de gestion de l'administration ;

— l'accentuation de la décentralisation des services et de la

déconcentration des procédures d'attribution de crédits .

On observera en outre une redéfinition des structures de l'admi

nistration intervenue à la suite du décret du 2 juin 1980 .

L'évolution de ces crédits de fonctionnement appelle deux
observations :

1° De même que l'ensemble des autres administrations et ,
comme l'a souhaité le Premier ministre, le ministère de l'Agriculture
comprime au maximum ses crédits de fonctionnement .

2° Les crédits , dans une certaine mesure, retentissent tout de
même sur l'amélioration de la productivité de l'agriculture ( fonctions
de conseillers jouées par les ingénieurs et techniciens des D.D.A.).
Il y a donc une contradiction entre l'objectif affirmé dans la
loi d'orientation , dans le plan de l'élevage, dans le VIIIe Plan :
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Sénat 100 • I. — 3*

accroître la productivité et la stagnation des effectifs de cette admi
nistration .

La même observation s'applique pour l'amélioration et le
contrôle de la qualité des produits agricoles : ne faudrait-il pas
renforcer substantiellement les effectifs des directions départemen
tales des services vétérinaires ( D.D.S.V. ) pour garantir l'application
de la récente décision de la C.E.E. en matière d'hormones ?

A tout le moins , votre Commission préconise-t-elle un redéploie
ment des moyens humains et matériels du Ministère en faveur de
l'accroissement de la productivité et de l'amélioration de la qualité
des denrées agricoles .
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II . — LA « FILIÈRE DE PROGRÈS » : RECHERCHE,
ENSEIGNEMENT, FORMATION ET DÉVELOPPE
MENT AGRICOLE

L'ensemble de ces programmes mobilisera 3.329 millions de
francs en 1981 au lieu de 2.653 millions de francs en 1980, soit

679 millions de francs supplémentaires et un taux d'accroissement
en francs courants de + 25,5 % .

1° La recherche agronomique voit ses crédits passer de 883 mil
lions de francs en 1980 à 1.201 millions de francs en 1981 , soit

+ 36,6 % .

Il s'agit du plus fort taux d'accroissement parmi tous les crédits
consacrés par l'État à la recherche . La priorité donnée en la matière
par la loi d'orientation , grâce notamment à l'amendement de votre
commission des Affaires culturelles , est bien traduite dans le budget .

La mise en œuvre de la réforme de l' Institut national de la

recherche agronomique et le recrutement de nouveaux chercheurs
et techniciens permettra d'améliorer les découvertes et leurs applica
tions pour la production agricole .

2° L'enseignement technique agricole voit ses crédits progresser
de 15,2 °' en francs courants ( 1.433 millions de francs au lieu
de 1.244 millions de francs).

Il convient de rappeler que l'enseignement agricole accueille
122.000 élèves et dispose de 1.940 classes dans l'enseignement public
et 4.430 classes dans l'enseignement privé .

Compte tenu du taux d'inflation qui sera de l'ordre de 13 %
en 1980, les crédits consacrés à l'enseignement technique agricole
progressent peu en termes réels . Ils permettront tout juste d'honorer
les engagements pris vis-à-vis de l'enseignement agricole privé
(+ % ) dans la loi du 28 juillet 1978 dont le décret d'application
n'est paru que le 7 novembre 1979.

De toute évidence , un effort reste à mener pour améliorer le
niveau de formation des exploitants , des jeunes qui s'installent dont
le tiers seulement est titulaire du certificat d'aptitude professionnelle
agricole (C.A.P.A.). Cette remarque s'applique en particulier si l'on
établi la comparaison avec des pays comme la Hollande ou l'Alle
magne fédérale.
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3° L'enseignement supérieur agricole .

Ce secteur sera doté de 357 millions de francs en 1981 au lieu

de 316 millions de francs en 1980, soit une progression en francs
courants de 13 % , c'est-à-dire une pure et simple reconduction
en francs constants .

Malgré la modicité de cette évolution des crédits , leur montant
permettra la création de l'institut supérieur de l'agro-alimentaire à
Paris et à Lille et celle de l'institut supérieur des productions animales
à Rennes , conformément aux dispositions du plan de l'élevage .

Il n'est pas superflu de rappeler que l'enseignement supérieur
agricole public accueille 4.850 étudiants répartis dans 24 établisse
ments ; l'enseignement supérieur agricole privé accueille 1.980 étu
diants diirs 8 établissements . Il est permis de s'interroger sur le
nombre de médecins vétérinaires formés par les quatre écoles natio
nales supérieures compte tenu des objectifs d'améliorer l'état sani
taire du cheptel et d'augmenter la qualité des produits agricoles ,
des viandes en particulier .

4° La formation continue , l'apprentissage et le développement
agricole .

Les crédits consacrés à ces trois volets du développement agri
cole passent de 125 milions de francs en 1980 à 221 millions de francs
en 1981 , soit un accroissement en francs courants de 77 % .

Mais il est pénible de constater que , si l'on examine l 'ensemble
des crédits consacrés à la formation permanente agricole, n" "- mment
ceux du secrétariat spécialisé en la . natière , les dépenses globales
destinées à la formation professionnelle des exploitants connaîtront
en 1981 une forte baisse.

Il importe en outre de souligner l' intérêt de la mise en place
du réseau national d'expérimentation et de diffusion (R.N.E.D.) qui
donnera aux exploitants les conseils et les références d'expériences
adaptés à leur système technique et économique .

La mise en place dans chaque département d'une conférence
paritaire de l'agriculture et du développement permettra de mieux
coordonner les différents partenaires du développement agricole
( Service d'utilité agricole et de développement : S.U.A.D. , établisse
ments d'enseignement et de formation : maison familiales rurales , ...).

5° Les crédits consacrés â administration , à l'inspection et aux
actions communes d'orientation .

Leur montant passe de 85 millions de francs en 1980 à 1 7 mil
lions de francs en 1981 , soit un accroissement en francs courants de

37,6 % . Ces crédits regroupent les dépenses nécessaires à la mise en
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œuvre du programme de recherche - enseignement - développement -
action culturelle en milieu rural .

Il importe de rappeler que les objectifs de cette politique ont
été définis par la directive du 21 mai 1980 sur la filière de progrès .

Ces crédits Leront utilisés pour mieux coordonner les différentes
composantes du développement agricole , pour améliorer la diffusion
du progrès et de l' innovation en agriculture et pour continuer à
apporter une coopération technique en matière de formation agricole
aux pays du Tiers-Monde .

Globalement, votre Commission formule deux constatation :

— l'augmentation des crédits accordés au renforcement de
« la filière de progrès », à la recherche en particulier, correspond
bien aux objectifs de la loi d'orientation agricole et du Plan ;

— un effort d'aiaptation , de coordination des moyens et des
organismes de recherche , d'enseignement et de formation s'impose
pour en accroître l'efficacité et améliorer leur influence et leur dis
ponibilité pour les agriculteurs .

Votre commission des Affaires économiques et du Plan s'en
remet aux compétences de la commission des Affaires culturelles
et de son excellent Rapporteur , M. René Tinant , pour compléter
en ce domaine ses propres constatations et propositions .
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III . — LA PROTECTION SOCIALE

DES AGRICULTEURS ET DE LEUR FAMILLE

Il est toujours délicat d'aborder, dans le cadre du budget, les
problèmes de la protection sociale en agriculture .

En effet :

— tout le monde s'accorde pour souhaiter que les exploitants ,
les salariés agricoles et les far Mlles paysannes bénéficient d'un
régime de protection sociale comparable à celui des autres catégories
de Français ;

— de plus , les actions sociales (montant des retraites en par
ticulier) ont des conséquences évidentes sur la modernisation des
structures et notamment sur la possibilité de trouver des terres dis
ponibles pour l'installation des jeunes ;

— mais les dépenses sociales consacrées par le budget du
ministère de l'Agriculture et le budget annexe des prestations sociales
agricoles obèrent gravement les crédits consacrés à l'agriculture et
limitent la capacité d'utiliser de manière volontariste le budget de
l'État , en particulier pour contribuer à l'accroissement de la produc
tivité ;

— en outre , dans une large mesure , les dépenses sociales sont
impossibles à maîtriser puisqu'elles correspondent à la prise en
charge par l'État , via les caisses de mutualité sociale agricole, de ses
propres engagements.

Votre Commission partage donc sur ce plan les remarques
mesurées et pertinentes formulées par M. Jean Gravier, rapporteur
du B.A.P.S.A. à la commission des Affaires sociales , lors du débat

du projet de loi d'orientation agricole .

En 1981 , les dépenses sociales s'élèveront à 35,102 milliards
de francs au lieu de 30,874 milliards de francs en 1980, soit un
accroissement en francs courants de 13,7 % .

En termes réels , les crédits de prévoyance et de protection
sociales stagnent ; leur pourcentage dans l'ensemble des dépenses
consacrées à l'agriculture diminue, passant de 50,81 % en 1980
à 49,55 % en 1981 .

Il convient de rechercher, au sein de chaque secteur de ce
programme, les causes de cette évolution.
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1® La réglementation du travail et de l'emploi en agriculture.

Les crédits affectés à ces actions passent de 40 millions de
francs en 1980 à 42 millions de francs en 1981 . La faible augmen
tation des crédits (5 % ) permettra cependant de poursuivre l'harmo
nisation des législations en matière de réglementation du travail en
agriculture prévue par la loi d'orientation agricole et d'en contrôler
l'application.

Votre Commission sera particulièrement attentive, en ce do
maine, à la publication des décrets relatifs aux horaires de travail
en agriculture et à la création des commissions d'hygiène et de
sécurité.

2° La protection sociale en agriculture.

Ce programme sera doté en 1981 de 34,30 milliards de francs
au lieu de 30,25 milliards de francs en 1980, soit un accroissement
en francs courants de 13,4 % ce qui correspond à une quasi stagna
tion en francs constants. Il importe d'examiner les causes de cette
évolution et de déterminer si elle est, ou non, favorable à l'agricul
ture et aux exploitants.

La revalorisation des cotisations sociales versées par les exploi
tants, de l'ordre de 24,4 % en 1980, ne sera que de 15,8 % en
1981 :

(En pourcenUfe.)

1*79 190 191

Prestations familiales + 15,6 + *2.5 + IV

Vieillesse individuelle + 18.2 + 19,2 + 19.6

Vieillesse cadastrale + 20,7 + 22,5 + 16,6

A.MI.X. + H.9 + 26.1 + 13,8

Total + 16.1 + 24,4 + 1V

L'effort contributif de la profession agricole à son régime de
protection sociale se sera donc accru de 56,3 % en trois ans ; la
participation professionnelle au B.A.P.S.A. passant de 18,6 % en
1978 à 19,5 % en 1981 (encore convient-il d'indiquer que cette
progression est très inégale selon les départements du fait de la prise
en compte du revenu brut d'exploitation. Par exemple, en 1980, les
cotisations à l'A.M.E.X.A. ont augmenté de 11,8 % en Haute-Savoie
et de 18,8 % en Lozère).

Corrélativement , la contribution budgétaire au titre de la soli
darité nationale diminue en valeur relative, passant de 81,5 % en
1979 à 80,5 % en 1981 .
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L'évolution des dépenses sociales utilisées par le B.A.P.S.A,
s'établit comme suit pour 1981 :

MUUaflfc de francs
Pourcentage

du B.A.P.S.A.

Maladie 12,89 31,5

Invalidité 0,51 1,4

Prestations familiales 4.69 11.6

Vieillesse 22,68 55,3

Divers 0.4 0,2

Total 41,17 100

Globalement , on assiste :

— à une diminution de la part de l'assurance maladie ;

— à un fort accroissement des dépenses affectées au finan
cement des retraites agricoles dû à l'application des objectifs de la
loi d'orientation (art. 9) ;

— à un accroissement du montant des prestations familiales
causé par l'effort spécifique effectué en faveur des familles de trois
enfants et à la création du revenu familial minimum à compter du
1~ janvier 1981 .

On est donc conduit à énoncer les conclusions suivantes :

— les finalités de la loi d'orientation sont , dans l'ensemble,

respectées :
• revalorisation des retraites ,

• réforme des conditions d'affiliation à la M.S.A. ,

• amélioration des prestations familiales ;

— pour la première fois de son histoire , la part du B.A.P.S.A.
dans les dépenses bénéficiant à l'agriculture diminue en valeur
relative ;

— les exploitants supportent , dans des conditions inégales selon
les régions , un fort accroissement de leur contribution au financement
de leurs régimes de protection sociale .

3 " La protection contre les calamités agricoles .

La réforme de l'indemnisation des victimes de calamités agricoles
(décrets n° * 79-823 et 79-824 du 21 septembre 1979) trouve sa
traduction budgétaire : les dotations du fonds national de garantie
diminuent de 50 millions de francs , soit 10,4 % .
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Votre Commission ayant consacré à cette question un rapport
d'information présenté par MM . Tajan et Lenglet ( 1 ), elle se bornera
à constater que le resserrement des conditions d'octroi des subven
tions du Fonds national et des prêts bonifiés du Crédit agricole
permet de limiter le montant des crédits affectés à ces actions . Il
n'est cependant pas interdit de s'interroger sur l'efficacité et l'équité
du nouveau système, qu'heureusement, aucune calamité importante
n'a permis de vérifier.

( 1 ) Numéro 320 ( 1979-1980).
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IV. — LES INVESTISSEMENTS CONSACRES A L'ADAPTATION

DE L'APPAREIL DE PRODUCTION AGRICOLE

Ce programme recouvre l'ensemble des actions en faveur de la
réorganisation des structures (S.A.F.E.R.), du remembrement , de
l'hydraulique agricole et de la modernisation des exploitations . Il
correspond pleinement à l'un des objectifs fondamentaux de la loi
d'orientation .

En 1981 , cet ensemble d'actions mobilisera 6.164 millions de
francs au lieu de 6.746 millions de francs en 1980 , soit une dimi
nution de l'ordre de 9,5 % .

Il importe d'entrer dans le détail des différents programmes
pour comprendre ce hyatus entre les finalités de la loi d'orientation,
les objectifs du VIIIe Plan et les réalités budgétaires .

1° La réorganisation des structures foncières :

Ce programme rassemble l'ensemble des actions contribuant à
l'amélioration des structures foncières : interventions des sociétés

d'aménagement foncier et d'établissement rural (S.A.F.E.R.) et du
Fonds d'action sociale pour l'aménagement des structures agricoles
(F.A.S.A.S.A.) qui attribue l'indemnité annuelle de départ et d'indem
nité viagère de départ , complément de retraite.

En 1980, les crédits affectés à ce programme s'élevaient à
3.810 millions de francs , en 1981 ils ne seront que de 3.595 millions
de francs , soit une diminution en francs courants de près de 6 % .

Comment expliquer une telle diminution qui s'inscrit à contre-
courant des objectifs de la loi d'orientation agricole ?

— Le nombre de demandeurs de l'indemnité annuelle de dé

part est en faible augmentation depuis plusieurs années :

• 545.000 en 1978 ,

• 579.000 en 1980 .

De plus , le montant de l'indemnité annuelle de départ sera
modulé selon l'âge de cessation d'activités du demandeur (article 70
de la loi d'orientation agricole). De surcroît , le montant total des
I.V.D. versées diminue : 401 millions de francs en 1978, 389 mil
lions de francs en 1980.

Malgré cette évolution due à la démographie agricole, l' I.A.D.
et l' I.V.D. continuent à être de bons instruments d'incitation pour
la libération des terres par les exploitants âgés .
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Le problème délicat à résoudre dans les prochaines années
sera celui d'éviter la poursuite de l'activité agricole par des exploi
tants retraités , à condition que le montant de leurs avantages vieil
lesse leur permette de vivre sans continuer à travailler la terre .

— Les crédits alloués aux S.A.F.E.R. baissent de 4,3 millions
de francs en autorisations de programme. Comment ne pas s'étonner
d'une telle diminution des crédits accordés aux S.A.F.E.R. alors

que la loi d'orientation agricole a confirmé leur rôle dans la régu
lation du marché foncier, l'affectation des terres au profit des jeunes
exploitants et l'aménagement des structures agricoles ? Sans doute
les S.A.F.E.R. parviendront-elles à acquérir 92.500 hectares en 1981
(au lieu de 91.000 hectares en 1980) ; mais la diminution de leur
dotation affaiblira leurs moyens en vue d'aménager les terres ache
tées par elles et les obligera à une remise en vente rapide . Il y a là
une contradiction entre les finalités de la loi d'orientation et les

réalités budgétaires que votre Commission se devait de dénoncer.

— On doit à l'inverse se féliciter de l'accroissement du mon

tant de la dotation d'installation versée aux jeunes agriculteurs qui
était actuellement de 25.000 F en zone de plaine , de 30.000 F en
zone défavorisée et de 45.f<00 . i zone de montagne et qui passera ,
à partir de 1981 , respectivi à 32.500 F , 42.000 F et 67.500 F.

L'amélioration des conditions de durée et de taux des prêts
fonciers et des prêts « jeunes agriculteurs » s'inscrit dans la même
perspective conforme à l'objectif énoncé dès l'article premier de la
loi d'orientation : « favoriser l'installation des jeunes ».

2° Les aménagements fonciers et hydrauliques .

Les crédits consacrés à ce programme passent de 817 millions de
francs en 1980 à 865 millions de francs en 1981 , soit un taux de

progression en francs courants de 5,8 % . A cette dotation budgé
taire s ajoutera le versement de 300 millions de francs prélevés sur
les excédents de la Caisse nationale de crédit agricole . Le remembre
ment et les équipements hydrauliques bénéficieront donc d'environ
1,2 milliard de francs permettant un accroissement de 30 à 40 %
du volume des travaux (compte tenu également des contributions des
départements et des établissements publics régionaux).

Certes, on peut déplorer que ce rythme d'accroissement du
remembrement repousse aux alentours des années 2020 l'achèvement
de la restructuration du parcellaire agricole français . Mais , comme
l'a fait observé le ministre de l'Agriculture , une accélération de la
réalisation du remembrement serait sans doute de nature à en aug
menter le coût .

Enfin , votre Commission enregistre avec satisfaction la priorité
donnée en matière de remembrement et d'hydraulique agricole au
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Grand-Sud-Ouest (25.000 hectares supplémentaires seront aménagés
en 1981 ), compte tenu de retard pris en ce domaine dans les trois
régions concernées par le Plan du Grand-Sud-Ouest .

Concernant les opérations groupées d'aménagement foncier
(O.G.A.F. ), votre Commission demande une multiplication de ces
procédures instituées pr le décret du 8 juin 1979 , procédures parti
culièrement efficaces pour l'amélioration des structures d'exploita
tion .

Enfin , votre Commission se montrera attentive à la mise en

œuvre des instruments nouveaux créés par la loi d'orientation :

• répertoire de la valeur des terres agricoles ;

• cartes départementales des terres agricoles ;

• remembrement-aménagement .

3° Les actions en faveur de la modernisation des exploitations .

Le montant des crédits consacrés à ces actions diminuera de

415 millions de francs , soit une régression de 24,4 % en francs cou
rants . Cette diminution paraît d'autant plus paradoxale que le
nombre de plans de développement approuvés est passé de 8.345 au
1 " janvier 1979 à 13.790 au 1 " janvier 1980 ; en 1980 , 7.000 plans
de développement devraient être agréés et 8.500 en 1981 . Ce ralen
tissement du rythme de préparation des plans de développement , mal
gré l'accroissement du montant des aides à leur élaboration , paraît
expliquer la diminution des crédits affectés à la modernisation des
exploitations . Cette décroissance des crédits peut être , en outre , impu
table à la prise en charge par le F.E.O.G.A. des dépenses correspon
dantes et à la stagnation du coût des bonifications d'intérêt des prêts
lu Crédit agricole (5,3 milliards de francs en 1980 , contre 5,34 mil
liards de francs en 1981 , soit 0,7 % d'augmentation en francs cou
rants).

D'une manière générale, votre Commission observe que :

— les engagements pris par le Premier ministre , confirmés dans
la loi d'orientation et le VIII4 Plan sont tenus , dans l'ensemble par
budget pour 1981 en matière de remembrement et d'hydraulique
agricole ;

— que le redéploiement géographique des crédits d'aménagement
foncier en faveur du Grand-Sud-Ouest est nécessaire , compte tenu
des priorités de la politique d'aménagement du territoire et de la pers
pective de l'élargissement du Marché commun aux pays méditer
ranéens :
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- les ciédits affectés à la modernisation des exploitations
semblent trop faibles compte tenu de l'objectif d'améliorer la produc
tivité des exploitations, notamment dans le secteur de l'élevage ;

— la loi de finances pour 1981 ne donne pas aux S.A.F.E.R.
des moyens suffisants pour mettre en œuvre et développer leurs attri
butions.
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V. — LA VALORISATION

DES PRODUCTIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES

L'ensemble de ce programme sera doté en 1981 de 16.184 mil
lions de francs au lieu de 14.138 millions de francs, soit un accrois
sement de 14,5 % en francs courants .

a) Le programme n° 1 « promotion des échanges » bénéficiera
de 182 millions de francs en 1981 contre 178 millions de francs en

1980, soit + 2,2 % en francs courants . Si l'on considère que ces
crédits sont consacrés à la réalisation d'un des objectifs fondamentaux
de la loi d'orientation et du Plan — développer les exportations agri
coles et alimentaires —, on ne peut manquer d'observer une nette
déception .

Il convient cependant de noter que :

— les crédits affectés à la Direction d. produits agricoles et
alimentaires du Centre français du commerrr extérieur (C.F.C.E.)
sont en progression de 14,5 % ;

— le secrétariat d'État auprès du Premier ministre chargé des
Industries agricoles et alimentaires dispose de crédits spécifiques
(Fonds de promotion des produits agricoles et alimentaires qui sera
géré par la société pour l'expansion des ventes des produits agricoles
et alimentaires , la S.O.P.E.X.A. , en cours de rénovation).

Puisqu'elle consacre un avis particulier au budget des Industries
agricoles et alimentaires , rapporté par M. Pierre Jeambrun, votre
Commission ne s'attardera pas , dans le présent rapport, sur ce
domaine .

b) La sélection des espèces végétales et des races animales .

Les crédits affectés à l'amélioration des espèces végétales et
des races animales s'élèveront à 190 millions de francs en 1981

contre 155 millions de francs en 1980 , soit un accroissement de
22,3 % en francs courants .

V: . -e Commission constate avec satisfaction que la sélection
voit ses dotations budgétaires améliorées . Il s'agit là, en effet , d'un
élément décisif pour l'amélioration de la productivité , comme l'a
d'ailleurs confirmé le plan pluriannuel de l'élevage .
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c) Organisation de la production et de la commercialisation.

Ce programme bénéficiera de 126 millions de francs en 1980
au lieu de 111 millions de francs en 1981 , soit + 13,5 % .

Ces crédits seront affectés prioritairement à :

— l'identification permanente et généralisée du cheptel bovin .
conformément au décret du 23 mars 1978 ;

— l'amélioration de la connaissance et de la transparence des
marchés agricoles ;

— au renforcement des incitations , à la constitution de groupe
ments de producteurs dans les secteurs des viandes bovines et de
l'horticulture .

La progression des crédits , comme leur affectation , correspond
bien aux priorités arrêtées par la loi d'orientation agricole .

d) L'orientation des productions et le soutien des marchés .

Cet important programme bénéficiera en 1981 de 12.869 millions
de francs au lieu de 12.108 millions de francs en 1980 , soit un
accroissement de 6,3 % en francs courants .

Il regroupe les actions mises en œuvre au niveau national finan
cées par le F.E.O.G.A. et abondées par le budget de l'État en vue de
soutenir et d'organiser les marchés .

1 . La politique agricole commune.

Il est fondamental de rappeler à cet égard que, d'une manière
générale et sauf en 1978 , la France est bénéficiaire de la politique
communautaire de soutien des marchés .

BILAN DES VERSEMENTS ET DES INSTITUTIONS F.E.O.G.A.-FRANCE

(En million» de (ranci .)

i*n 1*7»
1979

( 1 )

19»

<«)

19*1

( I )

Versements de la France (part
F.E.O.G.A.) 7.501 8.700 10.290 11.730 15.600

Dépenses financées en France par le
F.E.O.G.A 7.300 8.300 10.900 (2) (2)

Solde + 201 — 400 + 610 » »

( 1 ) Chiffres provisoires .

(2) Chiffres non disponibles.
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Le résultat acquis à l'issue des négociations communautaires ,
10,27 % d'augmentation en moyenne des prix agricoles français ,
confirme ce bilan globalement positif .

Votre Commission ne peut donc que confirmer les observa
tions formulées dans la première partie du présent rapport quant à
la nécessité de sauvegarder les acquis de la politique agricole
commune , même si une recherche doit être menée pour trouver des
solutions au problème du budget de la C.E.E. et à celui du soutien
des marchés des produits excédentaires.

Sur ce point, votre Commission se déclare pleinement solidaire
de l'attitude déterminée et courageuse du Gouvernement français
et de son ministre de l'Agriculture , M. Pierre Méhaignerie .

Elle déplore cependant une insuffisance de la politique com
munautaire en matière d'exportations , insuffisance que les pouvoirs
publics nationaux ne parviennent pas à combler en temps utile et
de manière conforme aux intérêts des producteurs français .

Elle s'inquiète de la progression du budget agricole commu
nautaire ( tableau ci-dessous) due à l'incapacité de la C.E.E. de se
doter d'une politique extérieure commune aussi bien en matière
d'importations en provenance des pays tiers (soja , manioc, oléagi
neux, viandes) que pour améliorer ses exportations de denrées excé
dentaires .

BUDGET DE LA C.E.E.

Budget définitif 19*0

en aUliona d'U.C.E. ( 1)
Avant-projet 1981

en Bllhom d'U.C.E. ( 1)

Crédita

d'eafafBBa

Crédits

de paiement

Crédite CrMMi

de idnw

l. — Chiffra globaux 17318,9 15.683.1 21.7313 20.051,4

II . — A. Dépenses obligatoires n. 149 13.118.1 16.643,4 16.495,7

l. F.E.O.G.A.-garantie 11.485,5 11.4853 12.941,5 12.9413

2. Autres 1.663,5 1.632,6 3.7013 3354,2

B. Dépenses non obligatoires (2) 4.169,9 2.565 5.088,4 3.555,7

1 . F.E.D.E.R. (3) 1.165 403 1.600 770

2. Fonds social 9093 374,3 1.000 710

3 . Coopération P.V.D. (4) 270,9 117,2 416 237

4. Autres 1.8243 1.670,5 2.072,4 1.838,7

III . — Taux T.V.A » ± 0,72 » ± 0,95

IV. — Marge ressources propres » » » ±550

(!) Une «aftd de compte européenne U.C.B. vaut 5.S FF.
[3) Selon la classficati de la Commis» km.
[3) Fonds européen de développement régional .

[4) Aides hx pays en vole de développment.
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2. Les dépenses nationales de soutien des marchés.

Les crédits accordés par le budget de l'État aux offices spé
cialisés évoluent comme suit (en millions de francs) :

MM mi VaradM

F.O.R.M.A 1.362,5 1.622,06 19,05

O.N.I.V.I.T 364,6 400 9,70

O.N.I.C 153,7 195,5 27,19

F.I.R.S 69,6 » »

S.I.D.O 47,2 » »

0.N.I.B.E.V 88,3 87,6 - 0,8

Autres 66,8 15 — 77,6

Total 2.152,7 2.320,16 7,77

L'accroissement des dotations du F.O.R.M.A. est dû à la prise
en charge d'une partie des mesures définies dans le programme
pluriannel de l'élevage .

L'effort supplémentaire en faveur de l'aide alimentaire explique
l'augmentation des crédits de l'O.N.I.C.

L'importante diminution du dernier poste « autres actions »
correspond au transfert de compétences et , par conséquent, de
crédits effectué du ministère de l'Agriculture vers le secrétariat
d'État auprès du Premier ministre chargé des industries agricoles
et alimentaires .

e) Les autres actions d'orientation des productions .

Ce programme passe de 958 millions de francs en 1980 à 1.620
millions de francs en 1981 , soit une augmentation de 69 % en francs
courants . Cette importante progression est due en particulier à la
mise en œuvre du plan de l'élevage qui comporte notamment la prime
au troupeau allaitant et l'indemnité spéciale compensatoire pour
l'élevage ovin .

On notera en outre que l'action en faveur de la diminution du
déficit de viande chevaline est poursuivie .

Ainsi , les priorités définies dans la loi d'orientation et dans le
plan pluriannuel de l'élevage sont effectivement concrétisées dans les
choix budgétaires . La mise en place du règlement communautaire



- 65 -

ovin, lourde de menace pour les éleveurs français, sera en partie
amortie par les mesures nationales du plan de l'élevage.

/) Les équipements de stockage, de conditionnement, de mise
en marché et les abattoirs publics.

En 1980, l'ensemble de ces équipements bénéficiait de 141,3 mil
lions de francs en autorisations de programme ; ces crédits dimi
nuent de 9,6 %, passant en 1981 à 128,9 millions de francs.

Il y a là une anomalie que votre Commission tient à dénoncer :
comment, en effet, prétendre mener une politique vigoureuse d'expor
tations sans disposer d'une capacité suffisante de stockage.

Cette diminution des crédits est contraire aux objectifs de
la loi d'orientation agricole. Elle est stupéfiante si l'on admet que la
France doit développer ses propres moyens d'exporter pour pallier
en ce domaine les insuffisances de la politique agricole commune.

Il est permis d'espérer que les crédits dégagés au terme de la
« Conférence annuelle » permettront d'abonder ces dotations .

g) La production, l'exploitation et la transformation des pro
duits forestiers.

Ce programme bénéficiera, en 1981 , d'une dotation de 854 mil
lions au lieu de 628 millions de francs, soit une augmentation en
francs courants de 36 % .

Votre Commission se réjouit de constater une telle progression
des crédits qui coïncident avec la définition d'une politique de la
filière bois. Cette politique fait l'objet d'un projet de loi n° 1925,
déposé par l'Assemblée nationale, et adopté par le Conseil des mi
nistres du 23 juillet 1980. ~

Les compétences particulières de votre commission des Affaires
économiques et du Plan en matière de production forestière la quali
fiant pour être saisie au fond de ce texte, elle se réserve donc cette
circonstance pour examiner la politique de la « filière bois ».
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VI . — LE DÉVELOPPEMENT DE LA TRANSFORMATION ET

DE LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRI

COLES ET ALIMENTAIRES

Ce programme est à présent géré par le secrétaire d'État auprès du
Premier ministre chargé des Industries agricoles et alimentaires .

Votre Commission consacre un avis à ces crédits dont le rap
porteur est M. Pierre Jeambrun.

Elle se contentera donc de souhaiter, comme le secrétaire d'État,
M. Michel Debatisse, que la mise en œuvre de la nouvelle politique
agro-alimentaire contribue à l'amélioration du revenu des producteurs
grâce à une meilleure valorisation des denrées agricoles et à un déve
loppement des exportations .

La commission des Affaires économiques et d" Plan ne peut que
se réjouir de constater que les exportations agricoles et alimentaires,
avec un excédent de 16 milliards de francs et de 30 milliards de

francs pour les produits non tropicaux, contribue à diminuer le défi
cit commercial de la France.
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VII . — LA PROMOTION ET LE CONTROLE DE LA QUALITÉ

DES PRODUITS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Votre commission des Affaires économiques et du Plan qui
consacre un avis budgétaire à la consommation, est bien convaincue
de la nécessité de ne mettre sur le marché que des produits de qua
lité et d'une totale innocuité pour la santé des Français.

Elle s'insurge cependant vigoureusement contre les campagnes
menées par certaines associations de consommateurs qui , pour attirer
l'attention sur quelques manquements à la législation vétérinaire et
sanitaire, ont jeté le discrédit sur l'ensemble de la production de
veau. Certes, il faut mettre un terme à l'utilisation abusive d'hor
mones ; le règlement communautaire l'a confirmé en généralisant
l'interdiction de l'usage de ces substances. Mais il est irresponsable
et condamnable, du point de vue de la solidarité nationale, de pré
cipiter à la ruine des exploitants, des jeunes agriculteurs en particu
lier qui ont investi pour produire de la viande de veau de qualité.

A cet égard, votre Commission demande instamment au Gouver
nement français et à la C.E.E. de définir une véritable politique de
promotion des viandes de qualité en sorte de rémunérer équitable
ment les producteurs spécialisés dans ces spéculations (troupeau allai
tant, races à viande, mouton...). La politique des labels est, en la
matière, notoirement insuffisante puisqu'il est difficile au consom
mateur de vérifier, lors de son achat, si le morceau qui lui est pré
senté bénéficie effectivement d'un label de qualité.

•

* *

L'ensemble du programme consacré à la promotion et au
contrôle de la qualité est doté de 976 millions de francs en 1981
contre 922 millions de francs en 1980, soit une augmentation, en
francs courants, de 5,9 % .

Votre Commission, avant d'examiner le détail de chacune des
actions, se montre d'emblée sceptique sur la possibilité de mener
une politique de promotion de la qualité des produits, comme l'a
expressément recommandé la loi d'orientation, avec une diminution
apparente des crédits en valeur réelle de l'ordre de 7 % .
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1 . La protection et le contrôle sanitaire des végétaux.

Ces actions seront dotées de 54 millions de francs en 1981 , au
lieu de 46 millions de francs en 1980 soit une augmentation de
17,4 % en francs courants.

Cet effort budgétaires permettra d'intensifier la lutte contre
les ennemis des cultures, de mieux réglementer et contrôler l'usage
des produits antiparasitaires et de poursuivre les recherches sur les
nouvelles variétés.

2. La lutte contre les maladies des animaux.

Les crédits affectés à la lutte contre les maladies des animaux

passent de 550 millions de francs en 1980 à 535 millions de francs
en 1981 , soit une diminution de 3 % en francs courants et, par
conséquent, 16 % en valeur réelle.

Votre Commission ne peut qu'observer que l'on se trouve, en
ce domaine, en pleine incohérence.

La loi d'orientation, le plan de l'élevage, ont confirmé la
nécessité de l'amélioration de l'état sanitaire du troupeau. Il s'agit
là d'un élément décisif pour accroître la productivité de l'élevage...
et les crédits initialement prévus diminuent de 23,8 % en autorisa
tions de programme.

La commission des Affaires économiques et du Plan se félicite
que l'Assemblée nationale ait pu augmenter les dotations initiales
de 130 millions de francs, ce qui permet un accroissement des crédits
de 21 % .

3. Le contrôle sanitaire et qualitatif des denrées d'origine
animales.

Si l'on croit les indications globales du budget programme, ces
actions voient leurs crédits augmenter de 15 % , passant de 233 mil
lions de francs à 268 millions de francs.

Si l'on examine, dans le même document, le total des auto
risations de programme, on constate une baisse de 23,3 % ( 1,70 mil
lion de francs en 1980, 1,38 million de francs en 1981 ).

Sans méconnaître les capacités de redéploiement et de meilleure
utilisation des crédits, votre Commission se demande si cette évolu
tion des dotations destinées à contrôler la qualité des produits ani
maux sera de nature à rassurer les consommateurs et les producteurs.
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Sénat 100 ■ I. — S

4 . Le contrôle de la qualité , de la publicité et la répression des
fraudes .

L'ensemble de ce programme bénéficiera de 119 millions de
francs en 1981 , contre 93 millions de francs en 1980, soit une
augmentation de 28 % en francs courants . Mais , là encore , les
autorisations de programme tombent de 3,175 millions de francs à
2,521 millions de francs , soit une diminuti n en valeur relative de
30 % .

De fait , malgré l'amélioration de l'efficacité des services de la
répression des fraudes , on voit mal comment , sans création d'emplois
nouveaux , sans acquisition de nouveaux matériels , il serait possible
de renforcer le contrôle de la qualité et d'éviter les entorses à la
législation sur les fraudes .

Votre Commission se voit ainsi confortée dans la position qu'elle
avait adoptée sur le projet de loi relatif au contrôle de la circulation
des sucres , projet de loi auquel votre Commission , sur la proposition
de son rapporteur , M. Pierre Labonde, avait proposé au Sénat de
voter la question préalable . A quoi bon, en effet , voter des textes
répressifs et générateurs de formalités supplémentaires pour les pro
ducteurs de vin et les commerçants si l'administration n'a aucun
moyen d'en contrôler l'application !



— 7u

VIII . — L'AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE

ET L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE RURAL

Votre Commission consacre à l'aménagement rural un avis spé
cifique rapporté par M. Jules Roujon .

Elle se limitera donc , dans le présent rapport , à en rappeler
les principales conclusions :

— la modicité des crédi du Fonds interministériel de déve

loppement et d'aménagement rural (F.I.D.A.R.) : 307 millions de
francs en 1980, 321 millions de francs en 1981 , compte tenu de
l'étendue géographique de son champ d'intervention , toute la France
rurale ;

— la nécessité de concentrer les crédits ou r.i .A.R. sur les

zones de montagne , les zones défavorisées et les zones de rénovation
rurale ;

— l'exigence d'une gestion plus démocratique et plus décentra
lisée du F.I.D.A.R. administré depuis la lointaine D.A.T.A.R ;

— la nécessité de poursuivre l'effort dans le domaine des ser
vices publics ruraux , en particulier en matière d'électrification , l'éner
gie électrique étant déterminante pour le développement de l'agricul
ture et, d'une manière générale , des activités économiques . Votre
Commission tient à souligner que la rentabilité des équipements et
des services collectifs en milieu rural ne saurait être mesurée en

termes purement comptables , mais appréciée sur un plan économique
et social global .

Votre Commissii se félicite que l'aménagement des régions
rurales demeure une des priorités du VIIIe Plan .
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IX . — LA PROTECTION

ET LA GESTION DU MILIEU RURAL

Est-il besoin de rappeler la contribution des agriculteurs à la
protection et à la bonne gestion de l'espace naturel ! Certes , l'agri-
ulture est également parfois a l'origine de certains déséquilibres

subis par le milieu naturel . Mais globalement , les exploitants agri
coles sont les premiers protecteurs de la nature ; il suffit pour s'en
convaincre de traverser les régions où l'agriculture a disparu .

Les crédits consacrés par le ministère de l'Agriculture à la pro
tection de la nature se montent en 1981 à 324 millions de francs

contre 224 millions de francs en 1980, soit une augmentation de
45 % .

— Le total des crédits affectés à la protection et à la gestion
des ressources en eau par l'ensemble des ministères passe de 3,18 mil
lions de francs en 1980 à 2,75 millions de francs en 1981 (en auto
risations de programme), soit une diminution de 15,5 % .

Votre Commission , consciente de l'effo qui a été déjà déployé
pour l'amélioration de la qualité de l'eau , >ère qu'il ne s'agit que
d'une pose momentanée due aux rigueurs budgétaires .

— La sauvegarde de l'espace forestier fait l'objet d'un effort
tout particulier des pouvoirs publics en 1981 . Les dotations consa
crées à ce programme s'élèveront à 297 millions de francs en 1981
contre 203 millions de francs en 1980, soit un accroissement de
46,3 % .

Les autorisations de programme ouvertes par les différentes
administrations compétentes passent de 103,78 millions de francs en
1980 à 299,16 millions de francs en 1981 : + 188 % .

Votre Commission voit dans cette progression considérable la
confirmation de la mise en œuvre d'une véritable politique forestière
qui suppose une amélioration de la protection de nos massifs fores
tiers contre les incendies ou les déboisements intempestifs .

Sans empiéter sur les conclusions de son collègue M. Richard
Pouille , qui rapporte avec une grande compétence le budget de
l'Environnement , votre rapporteur du budget de l'Agriculture exprime
le souhait de voir renforcées ou restituées certaines attributions au

ministère de l'Agriculture en matière d'environnement et de protection
de la nature .
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TROISIÈME PARTIE

ANALYSE DU BUDGET DE L'AGRICULTURE

PAR CATÉGORIE DE DÉPENSES

Avant d'examiner l'évolution du budget de l'Agriculture pro
prement dite, il convient d'évoquer brièvement quelques dispositions
de la première partie de la loi de finances et qui concernent direc
tement les exploitants ou les entreprises agricoles.

A. — LES ARTICLES DE LA PREMIÈRE PARTIE DE LA LOI

DE FINANCES POUR 1981 CONCERNANT L'AGRICULTURE

1° L'article 3 A (nouveau) (ex-article 39 du projet du Gou
vernement) relatif aux incitations fiscales en faveur de l'investisse
ment productif des entreprises industrielles, commerciales et artisa
nales.

Afin de contribuer au développement des investissements et
par conséquence aux créations d'emplois dans les différents secteurs
de l'économie, la loi de finances a institué une déduction fiscale
pour investissements d'un montant de 10 % , cet avantage étant mis
en place pour la durée du VIII' Plan, c'est-à-dire entre le 1" jan
vier 1981 et le 31 décembre 1985. Or, il convient d'observer que
cette disposition bénéficie à toutes les catégories professionnelles,
à l'exclusion de deux : les professions libérales et l'agriculture.

Cette discrimination suscite plusieurs remarques :

— il semble anormal qu'au moment où le Gouvernement
s'attache à inciter les agriculteurs à être assujettis au régime d'impo
sition sur les bénéfices réels la loi de finances comporte une dispo
sition rigoureusement contraire à cet objectif ;

— l'agriculture, compte tenu de l'importance du capital fixe
en matériel et en bâtiments, qu'elle exige, est en réalité la « la plus
lourde de nos industries » : en agriculture, il faut investir 300 F
pour retirer 100 F de valeur ajoutée, alors qu'en moyenne dans l'in
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dustrie , avec un investissement de 200 F, on obtient une valeur
ajoutée de 100 F ;

— sans méconnaître le fait que l'agriculture et les entreprises
agricoles et alimentaires bénéficient de dispositions spécifiques d'aides
à l'investissement il est anormal d'instaurer une sorte de discrimi

nation pour cette activité économique ;

— cette mesure s'avère radicalement contraire avec les objec
tifs de la loi d'orientation agricole et ceux du VIIIe Plan : promouvoir
l'amélioration de la productivité des exploitations par un renforce
ment des investissements productifs .

2° L'article 4 , relatif à la modification du barème des droits

de consommation sur les alcools vins et spiritueux.

Votre commission des Affaires économiques et du Plan ne
saurait méconnaître la nécessité pour la France d'appliquer une déci
sion de la Cour de justice des Communautés qui se traduit par un
alignement du taux des taxes de consommation sur les alcools fabri
qués à partir de céréales sur ceux des alcools de vins ou liqueurs
produits avec des fruits sur notre territoire.

Toutefois , la rapidité et le taux important de l'accroissement de
la fiscalité indirecte sur les alcools de qualité risquent de compro
mettre le développement économique de cette branche de l'agriculture
et, par conséquent , de peser dans une certaine mesure sur le revenu
des producteurs .

B. — L'ÉVOLUTION DU BUDGET DE L'AGRICULTURE

PAR GRANDES MASSES

En 1981 , le montant des dépenses bénéficiant à l'agriculture
s'élèvera à 70.836 milliards de francs , soit une augmentation de
16,5 % par rapport à la loi de finances de 1980. Ce budget repré
sente 14,1 % des dépenses civiles de l'État (en 1980, 14,1 % ; en
1979, 14,7 % ; en 1978, 14,9 % ). Si l'on inclut le budget militaire,
les dépenses consacrées à l'agriculture représentent 11,3 % des finan
ces publiques nationales .
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1° Les dépenses de fonctionnement.

Elles sont en progression de 17 % par rapport à 1980 et se
montent à 62.117,8 millions de francs . Ce fort taux d'accroissement

est dû en particulier à l'évolution des versements de la France à la
Communauté économique européenne qui entraîne la croissance , à
hauteur de 40 % des dépenses ordinaires . Il est dû d'autre part au
coût des dépenses de protection sociale qui elles , pour la première
fois depuis plusieurs années , n'augmentent que de 13,5 % . Il
convient à cet égard de noter qu'en 1981 , tes dépenses sociales repré
senteront moins de 50 % du budget total de l'agriculture.

2° Les crédits d'équipement .

Les crédits d'équipement , en incluant l'ensemble des dotations
budgétaires du ministère de l'Agriculture et des comptes spéciaux du
Trésor, sont en accroissement de 6,2 % . Cette évolution , ainsi qu'on
l'a analysée dans la seconde partie du rapport , est due d'une part à
la diminution de certains crédits d'équipement inscrits au budget du
ministère de l'Agriculture , d'autre part à l'accroissement des dota
tions des comptes spéciaux du Trésor : fonds forestier national
(F.F.N.) : + 26,6 % et Fonds national de développement des adduc
tions d'eau (F.N.D.A.E.) : + 4,1 % .

On notera, en outre, que le budget d'équipement du ministère
de l'Agriculture participe pour 31 % à la progression totale des
dépenses en capital de l'État , on doit cependant déplorer une dimi
nution très sensible du montant des autorisations de programme
ouvertes en 1981 .

Plutôt que de consacrer de longs développements à l'analyse
des crédits bénéficiant à l'agriculture que votre commission a déjà
longuement étudiée dans la seconde partie du présent rapport , elle
vous invite à vous reporter aux tableaux suivants qui récapitulent
la structure des dépenses bénéficiant à l'agriculture et l'emploi de
ces mêmes crédits par l'État .
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TABLEAU >

STRUCTURE DES DEPENSES DE L'ÉTAT BÉNÉFICIANT A L'AGRICULTURE

(Millions de franc* courants .)

1966 1967 1961 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 197« 1979 19*0 19(1

Budget du ministère de
de l'Agriculture , dont
B.A.P.S.A. partie ( 1 ) . 4.020 4.937 4.096,1 6.757,2 6.713,2 7277» 7.783,4 8.723,1 7.024,4 9.419.7 8.849,7

16054,1
(6 ) 19.640,9 22.322 25.393,2 27.855,6

Budget des charges com
mun;* (2) 2.579 3.098 4.531 6.848 7.251,8 4.306,1 4.786,9 5.289 6.364,2 4.259,2 4.687,2 ( O) 2,8 2,6 2,2 1 * 1,5

Comptes spéciaux du
Trésor (F.N.D.A.E. et
F.F.N.) 214,8 245,4 299 323 344,5 315,9 339,2 362,4 414,3 486,7 6103 669,1 735 802,8 899,6 1.029

B.A.P.S.A. (partie) (3) 2.540,9 2.744,4 4.410.3 3.3362 3.718,9 3.854,1 4.698,2 5.677,1 9.017 11.231,6 14.365 16.079.6 18.168,2 20.642,6 22.642,1 25.530

Pertes de recettes au bud
get général (4) 191 187 161 164 157,2 1.247 1.562 2.110 2.515 5.909 5.690 7.578,4 8.787 10.376,5 1 .773,2 15.643,2

Budget des services du Pre
mier ministre :

- Services généraux . . » » » » » » 5 7 13 13 » 52,5 54 60 100 271,2

- Industries agricoles et
alimentaires » » » » » » » » » » » » » » » 505,8

Total 9.545,7 11.211,8 13.497,4 17.428,4 18.185,6 17.000,9 19.174,7 22.168,6 25347,9 31.319,2 34.202,2 40.436.7 47.387,7 54.206,1 60.791,9 70.836,3

( 1 ) Chapitre 46-32, article 10. - Subventions de l'État pour le financement des prestations sociales agricoles .

(2) Chapitre 11-21 . — Annuités pour le paiement des subventions de l'État attribuées aux collectivités locales .
Chapitre 42-06 . — Contribution de la France aux dépenses du F.E.O.G.A. (partie)
Chapitres 44-92 et 44-95 . - Subventions économiques .
Chapitre 44-94 . — Bonification d' Intérêts des prêta de la C.N.C.A.

A partir du 1 " Janvier 1975 , la contribution de la France a été intégralement financée par le versement de ressources propres t la C.E.E. A partir de 1977 , seul le chapitre 11-21 subsista au
budget des charges communes , les autres chapitres ayant été transférés au budget du ministère de l'Agriculture .

(3) Participation de la collectivité au financement des prestations agricoles (taxes de solidarité et taxes sur les prix communautaires, taxes diverses dont participation de la T.V.A. . versement au
titre de la compensation démographique , du Fonds national de solidarité).

(4) Détaxa du carburant agricole . - Estimation des versements de ressources propres à la C.E.E. (en vue d'alimenter le F.E.O.G.A. qui procède à des remboursements au niveau national).
(5) Chapitre 65-03 . - Partie du Fonds de rénovation rurale réservie au développement rural Jusqu'en 1979, puis au Fonds Interministériel de développement et d'aménagement rural .
(6) A partir de 1977, les dotations concernant les subventions économiques et la bonification d'int érêts de la C.N.C.A. sont Inscrites au budget du ministère de l'Agriculture .
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GRAPHIQUE 1

STRUCTURE DES DEPENSES DE L'ÉTAT BÉNÉFICIANT A L'AGRICULTURE
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TABLEAU 2

EMPLOI DES DEPENSES DE L'ÉTAT BÉNÉFICIANT A L'AGRICULTURE

(Millions de franc* courants .)

1966 1967 196* ISM 1970 1*71 ■ffl1*74 I97S 197« 1977 197« 1979 19*0 19*1

Investissement* 2.2853 2.854.4 3.153 3.282 2.794.6 2.5613 3.1295 4.193.4 4.712.5 5.454,9 6.029.9 6.473,6 7.657,2 8.544.9 8.728.6 9.060

— Titres V, VI , VIII
+ Comptes «pécieux
+ Chapitre* 11-21 ( 1 )
+ Chapitre 65-03 (2)

( 1.685,8) ( 1.994,4) (2.203 ) (2.457 ) ( 1.954.6 ) ( 1.676,3 ) ( 1.729,5 ) ( 1.993,4) ( 2.132,5 ) (2.354,8) (6.629,9) (2.733,6: ( 3.097,2) (3.244,9 ) (3.428,6) ( 3.720 )

— C.N.C.A. (bonifica
tion d'intérêt ) (600 ) (860 ) (950 ) (825 ) (840 : (885 ) ( 1.400 ) (2.200 ) (2.580 ) (3.100 ) (3.400 ) ( 3.740 ) (4.560 ) ( 5.300 ) ( 5.300 ) ( 5.340 )

Soutien et orientation (3) . 1.958 2.219 3.561 6.001 6.396 4.588 4.875 5.127 6.244 7.011 6.922,5 8.907,5 10.260,2 11.871,9 13.882,7 18.126,4

Intervention* publiques (4) 1.135,5 1.275,2 1.204,1 1.453 1.643 1.583,6 1.730 1.894,4 2.187 2.653,2 2.827,4 3.084,8 3.214,1 3.462,9 4.0373 4.655,1

Protection sociale en agri
culture (5) 3.658,2 4.266,5 4.895,7 5371,2 6.443,9 7.250,5 8.364,9 9.742,5 10.864,4 14.590,6 16.5403 19.390,2 23.2373 >6.825,6 30.2343 34.278,4

Administration (titre III ) . 508,2 596,7 683,6 821,1 908,1 1.017,5 1.075,5 1M1J 1.340 1.609,5 1.881,6 2.580,6 3.018,4 3.5003 3.907,9 4.716,4

Total 9.545,7 11.2113 13.497,4 17.428,4 18.185,6 17.009 19.174,7 22.168,6 25.347,9 31.319,2 34.202,2 40.436,7 47.387,7 ►4.206,1 60.791,9 70.8363

( 1 ) Annuités pour le paiement des subvention* de l'État attribuées aux collectivités locales (budget des charges communes).

(2) Partie réservée au développement rural sur la dotation totale du chapitre 65-0J du budget des services généraux du Premier ministre (Fonds de rénovation rurale Jusqu'en 1979 , puis Fonds
Interministériel de développement et d'aménagement rural).

(3) Budget des Charges communes : chapitre 42-06 . — Contribution à des organismes européen» (dépenses agricoles). A partir du 1 " Janvier 1975 , la contribution de la France a été intégralement
financée par le versement de ressources propres à la C.E.E. ( Perte de recettes ). Chapitre 44*92 . — Subventions économiques (O. N. I.C. - F. I. R. S. - S. I. D.O. ) et chapitre 44-95 . — Subventions
F.O.RM.A. A partir de 1977 , ces deux chapitres sont fusionnés et transférés au budget du ministère de l'Agriculture : chapitre 44-54 . — Valorisation de la production agricole : subventions
économiques . Une partie de ce chapitre a été transférée , en 1981 , au budget des services du Premier ministre . Industries agricoles et alimentaires : chapitre 44 60 . — Valorisation de la transfor
mation des produits agricoles et alimentaires : subventions économiques .

(4) Titre IV en entier (exception faite du chapitre 46-32 : protection sociale en agriculture ) + perte de recettes (détaxe du carburant agricole). A partir de 1977 , Il convient également d'exclure les
chapitres 44-42 : prêts du crédit agricole : charges de bonification et 44-54 : valorisation de la production agricole : subventions économiques , transférés du budget des charges communes au
budget du ministère de l'Agriculture . En 1981 , exception faite également du chapitre 44-60 . — Valorisation de la transformation des produits agricoles et alimentaires : subventions économiques ,
du budget des services du Premier ministre : Industries agricoles et alimentaires .

(5 ) Chapitre 46-32 — Protection sociale en agriculture + B.A.P.S.A. hors participation professionnelle et subvention du budget général .

(6) En 1977 , est Intervenue , en application de la circulaire du 11 décembre 1975 relative à l' imputation des rémunérations de certains agents de l' État , une mesure de transfert des titres IV , V et VI
au titre Ill . En outre , sont Intervenues des mesures de transfert du budget de* charges communes au titre 111 du budget du ministère de l'Agriculture concernant la prise en charge des

foncttooLAtree rapatriés d'Afrique du Nord et d'outre-mer , la participation aux charges de pensions civiles et le réseau d' information comptable agricole .
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GRAPHIQUE 3

STRUCTURE DU BUDGET DE L'AGRICULTURE POUR 1981
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CONCLUSION

Parvenue au terme de l'examen des crédits bénéficiant à l'agri
culture, votre commission, qui a d'ailleurs donné un avis favorable
à l'adoption du budget du ministère de l'Agriculture, reste partagée
entre des craintes, des incertitudes , mais aussi quelques espoirs.

Des craintes tout d'abord car comment ne pas redouter les mois,
les années qui viennent pour notre économie agricole et pour le
revenu des exploitants si l'accroissement des charges de production
continue dans de telles proportions ? Plus qu'aucune autre catégorie
sociale, celle des exploitants agricoles a vraiment subi de plein fouet
le second choc pétrolier. Il faut, en effet, savoir et rappeler qu'à la
fin de l'année 1980, alors que le revenu moyen des salariés aura
augmenté de manière à compenser, et quelque peu au-delà , l'accrois
sement du coût de la vie, celui des exploitants agricoles aura diminué
en termes réels de plus de 6 % .

M. le Premier ministre, M. le ministre de l'Industrie, ne l'ont
pas caché : il faut s'attendre en 1981 et peut-être dans les années sui
vantes à un nouveau « choc pétrolier ». Alors que faire, que faire pour
l'agriculture, que faire pour les agriculteurs ?

Pour l'agriculture , il faut tout d'abord accroître sa productivité,
améliorer ses rendements, en sorte de parvenir à diminuer le poids
des charges qui absorbent la plus-value réalisée. Et puis il faut aussi
juguler l'inflation. Comment, en effet, les agriculteurs, qui sont les
principales victimes de cette inflation, ne souscriraient-ils pas aux
efforts déployés par les pouvoirs publics pour tenter de maîtriser
l'augmentation des prix 1

Que faire pour les agriculteurs ? Quelle catégorie sociale ac
cepterait de voir ses revenus réels baisser de 6 % et souvent plus ?

Alors, c'est une évidence. Il faut accorder des aides publiques
pour compléter le revenu des agriculteurs en sorte de maintenir
leur pouvoir d'achat. Le Président de la République en a pris l'enga
gement solennel et cet engagement doit être tenu. Mais nous savons
que les mesures en faveur du soutien du revenu des exploitants ne
figurent pas dans le projet de loi de finances pour 1981 , ne figurent
pas en particulier dans le budget du ministère de l'Agriculture. Ces
mesures préparées par la « Conférence annuelle » qui s'achèvera
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le 5 décembre 1980, aboutiront, il faut l'espérer, à accorder 4 mil
liards de francs aux exploitants agricoles pour maintenir leur pou
voir d'achat. Nous savons en outre que cette aide au revenu des
exploitants agricoles sera de nature sélective et incitative en sorte
qu'elle bénéficie aux agriculteurs les plus touchés dans leur revenu
et que d'autre part elle constitue pour eux un i incitation à l'investis
sement.

Cependant, votre Commission et son Rapporteur ne rempli
raient pas pleinement leur fonction s'ils n'exprimaient leur étonne
ment devant la procédure mise en œuvre pour maintenir le pouvoir
d'achat des agriculteurs : les pouvoirs publics et les organisations
professionnelles se concertent, c'est bien normal ; et puis des me
sures sont décidées par le Gouvernement. Mais ces mesures, comme
nous venons de le souligner ne figurent pas dans le projet de loi de
finances pour 1981 . Elles feront l'objet d'un projet de loi de finances
rectificative pour 1980 qui sera sans doute inscrit à l'ordre du jour
de nos Assemblées au cours des prochaines semaines. Aussi , votre
commission des Affaires économiques et du Plan et son Rapporteur,
sans nier l'importance de la concertation entre les pouvoirs publics et
la profession agricole, tout en reconnaissant l'absolue nécessité de
maintenir le niveau de vie des agriculteurs, tiennent-ils à constater
que le débat sur le budget du ministère de l'Agriculture est en quelque
sorte dédoublé. Il y a le budget dont nous discutons aujourd'hui et
il y aura dans quelques semaines le collectif budgétaire pour 1980.

Votre Commission a apprécié les efforts réalisés par le Gou
vernement pour mettre en cohérence les choix budgétaires avec les
objectifs définis par la loi d'orientation agricole et par le VIII' Plan.
Cette remarque s'applique tout particulièrement au budget de la
recherche agronomique et aux dépenses consacrées au remembrement
et à l'hydraulique agricole. Toutefois, ici encore, elle a constaté que
l'on soumettait en quelque sorte la réalisation des programmes
d'équipement agricole à une décision extérieure à la loi de finances :
l'affectation de 300 millions de francs d'excédents de la Caisse

nationale de crédit agricole au remembrement et à l'hydraulique
agricole.

Bien qu'elle reconnaisse à la commission des Finances et à
la commission des Affaires sociales une compétence éminente en ma
tière de prestations sociales agricoles, votre Commission a eu, là
encore, un sentiment partagé quant à l'évolution du budget annexe
des prestations sociales agricoles : le B.A.P.S.A. Certes, on doit se
réjouir de constater que pour la première fois depuis bien longtemps
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les dépenses sociales bénéficiant à l'agriculture représentent un peu
moins de la moitié des crédits consacrés à l'agriculture . Mais votre
Commission ne peut manquer de signaler que la diminution du taux
d'accroissement des dépenses sociales s'est effectuée par suite no
tamment de l'augmentation des cotisations versées par les exploitants
agricoles . Or, en ce domaine encore , il sera difficile pour beaucoup
d'agriculteurs , dont les revenus diminuent , d'admettre que leur effort
contributif au titre des prestations sociales soit en augmentation .

Notre Haute Assemblée , sa commission des Affaires écono

miques et du Plan saisie au fond de la loi d'orientation agricole , ont
souscrit aux finalités exprimées dans cette loi . Elles ne peuvent donc
que se féliciter de voir pris en compte ses objectifs , dans une large
mesure , par le projet de loi de finances pour 1981 . Cependant ,
l'échéance, en matière d'économie agricole et de revenu des exploi
tants , n'est pas l'année qui vient . Il s'agit , comme le Chef de l'État le
le rappelait le 5 juin 1980 , devant les chambres d'agriculture, de
construire une économie agricole et alimentaire pour le troisième
millénaire , une économie agricole et alimentaire qui procure aux
hommes qu'elle emploie des revenus et des conditions de vie compa
rables à ceux des autres catégories sociales .

Aussi , dans cette période d'incertitude , le Sénat et sa commis
sion des Affaires économiques et du Plan demandent instamment aux
pouvoirs publics de restaurer parmi les agriculteurs et surtout parmi
les plus jeunes d'entre eux , la confiance , l'espoir pour l'cvenir.
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AUDITION DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE

La Commission a enfin entendu , le mercredi 12 novembre 1980,
M. Pierre Méhaignerie , ministre de l'Agriculture , sur les dispositions
du projet de loi de finances pour 1981 concernant son département
ministériel .

Le Ministre a tout d'abord exposé la situation de l'agriculture
à la fin de l'année 1980 . On doit se féliciter de constater le taux de

croissance global de la production de 4,5 % au cours de l'année 1980
et de prévoir un excédent de la balance commerciale des produits
agricoles non tropicaux de l'ordre de 30 milliards de francs . Cet
accroissement de l'excédent de la balance commerciale , a souligné
le Ministre , s'est effectué en particulier par des exportations dans
les pays tiers .

La politique agricole contribue, en outre , à freiner l'accroissement
de l'inflation : alors que l'augmentation des prix sera de l'ordre de
9,5 % , celle des prix agricoles sera limitée aux environs de 6 % .

Si l'on doit déplorer une diminution de l'ordre de 6 % du
revenu moyen des agriculteurs en 1980 , c'est que l'augmentation
des prix de 10 % , décidée à Bruxelles au printemps dernier , a été
très largement compensée par une augmentation des charges de
production de l'ordre de 16 % . Une priorité doit donc être donnée
à la compression des coûts de production (énergie , engrais , produits
phytosanitaires).

L'engagement pris par le Président de la République de main
tenir le pouvoir d'achat des agriculteurs sera effectivement tenu .
Les décisions prises à cet égard procéderont des travaux de la
conférence annuelle qui réunit les pouvoirs publics et les représen
tants des organisations professionnelles . Cette compensation sera
d'une part sélective pour que seuls les agriculteurs réellement tou
chés en bénéficient , d'autre par volontariste pour que les modalités
de son attribution , ainsi que sa nature , contribuent à l'accroissement
des investissements productifs .

Le budget de l'Agriculture considéré au sens strict , c'est-à-dire
sans le B.A.P.S.A. et sans les restitutions du F.E.O.G.A. , s'accroîtra
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de 12 % en 1981 par rapport à l'année précédente et de 16,5 % si
l'on inclut les deux fonds précités .

Il s'agira d'un budget résolument volontariste géré dans un
contexte de rigueur financière . Cinq priorités seront poursuivies :

— Diminuer les coûts de production en renforçant l'effort dans
le domaine de la recherche agronomique et de ses applications ;

— améliorer la formation des futurs exploitants et celle des
agriculteurs déjà installés ;

— Favoriser les investissements susceptibles d'améliorer la pro
ductivité de l'agriculture : les crédits consacrés à l'hydraulique agri
cole augmentent de 20 % , ceux attribués pour le remembrement de
15 % . Aux dotations budgétaires , s'ajouteront les 300 millions de
francs d'excédents de la Caisse nationale de crédit agricole ;

— Favoriser l'installation des jeunes agriculteurs ; au 1er jan
vier 1981 , la dotation d'installation sera accrue en moyenne de
30 % . Mais il ne s'agit pas seulement d'aider les jeunes à s'installer,
encore faut-il que les exploitants âgés cessent leur activité afin de
libérer des terres ;

— Mettre en œuvre le plan quinquennal de développement de
l'élevage. A cet effet, les crédits d'orientation s'accroissent de
18 % , l'indemnité spéciale montagne (I.S.M.) aura été majorée de
75 % en deux ans. L'aide aux troupeaux allaitants mobilisera
250 millions de francs assurés par des financements budgétaires natio
naux et communautaires .

On ne saurait passer sous silence , a indiqué M. Pierre
Méhaignerie, que certaines actions voient leurs crédits baisser en
1981 . Il s'agit notamment des équipements ruraux non agricoles , du
montant des crédits alloués pour les bonifications des prêts du
Crédit agricole, de la dotation d'équilibre allouée au B.A.P.S.A. et
de la subvention au Fonds national de garantie des calamités agri
coles.

Concernant les équipements publics ruraux, il importe de sou
ligner que 6 % seulement des ménages ne sont pas encore équipés
de l'eau courante. Toutefois, ce problème affecte gravement une
quinzaine de départements français .

L'assainissement des communes rurales sera poursuivi grâce
aux crédits du Fonds spécial des adductions d'eau.

L'électrification rurale , comme le souligneront plus tard
MM. Jules Roujon et André Barroux, doit en effet rester une priorité.
Or, grâce à une dotation budgétaire de 800 millions de francs et des
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crédits de 700 millions de francs du Fond : d amortissement des

charges d'électrification , il sera possible de consacrer 1.470 millions
de francs à l électrif ication en milieu rural .

Concernant les aménagements communaux ( 170 millions de
francs), il convient d' indiquer que la dotation globale fonction
nement (2 milliards de francs ) et le remboursement de T.V.A. aux

communes (1 milliard de francs ) permettront largement de compen
ser les diminutions des crédits d'État .

*
• *

En conclusion de son exposé , le ministre de l'Agriculture a in
sisté sur la nécessité de favoriser le développement d'une agriculture
plus économique et moins dépendante , en énergie et en matières pre
mières des importations .

•
# *

M. Michel Sordel , rapporteur pour avis du budget de l'Agricul
ture , a formulé plusieurs remarques à la suite de l'exposé du Ministre .

Il s'est tout d'abord étonné que les dispositions de l'article 3 A
( nouveau ) du projet de loi de finances relatives à la déduction fiscale
pour investissement ne bénéficient pas aux exploitants agricoles et
aux entreprises de transformation et de commercialisation . Le Rap
porteur pour avis a en outre attiré l'attention du Ministre sur l'émo
tion suscitée par la majoration de la fiscalité sur les alcools et la
diminution de la taxation du whisky .

La commission des Affaires économiques , a indiqué M. Sordel ,
examinera les crédits du ministère de l'Agriculture au regard de
trois aspects :

— la situation de l'agriculture et le revenu des producteurs
agricoles ;

— l'évolution de la politique agricole commune ;

— les objectifs définis par la loi d'orientation agricole .

C'est , en effet , en fonction de ces trois données qu'il sera réelle
ment possible d'apprécier dans quelle mesure le projet de loi de
finances pour 1981 manifeste une politique volontariste d'accroisse
ment de la productivité et de valorisation des denrées agricoles .

Concernant la politique agricole commune , M. Michel Sordel a
souligné la nécessité de veiller au respect de ses principes fonda
mentaux, en particulier celui de la préférence communautaire , battus
en brèche par des importations excessives en provenance de pays
tiers et en exemption de droits de douane . Le Rapporteur a toutefois



— 87 —

admis qu'il conviendrait d'étudier certaines évolutions nécessaires
de la politique agricole commune quant aux modalités de son finan
cement et au soutien des marchés pour les productions excédentaires .

Enfin , le sénateur de la Côte-d'Or a exprimé l'incompréhension
des agriculteurs qui élèvent à la fois des bêtes à viande et des vaches
allaitantes , et qui n'ont pu bénéficier de la prime aux troupeaux
allaitants .

*

* *

M. Jules Roujon » rapporteur pour avis du budget de l'aména
gement rural , s est félicité que la loi d'orientation agricole comporte
un titre V consacré à ces équipements . Il a cependant souhaité que
la directive nationale d'aménagement rural soit rapidement publiée
par décret en Conseil d'État .

M. fules Roujon a ensuite attiré l'attention du Ministre sur :

— La nécessité de maintenir l'effort budgétaire en faveur des
équipements publics ruraux : ( adduction d'eau , résorption des « zones
d'ombre » où il est impossible de recevoir les émissions de télévision ,
électrification rurale dont les crédits baissent de 7 millions de francs

courants de 1980 à 1981 , nécessité de poursuivre les interventions
du Fends d'amortissement des charges d'électrification — F.A.C.E. —
au cours du VIIT Plan );

— Le Fonds interministériel pour le développement et l'aména
gement rural n'a pas de moyens suffisants pour faire face à l'ampleur
des besoins concernant le développement économique et l'amélioration
des services collectifs dans les zones rurales .

Il s'agit donc de maintenir une priorité dans l'attribution des
crédits du F.I.D.A.R. au profit des zones de montagne et des zones
de rénovation rurale .

Après l'intervention du Ministre . MM . André Barroux, Fernand
Tardy, Roger Quilliot , Rémi Herment , Jean-Paul Hammann, Maurice
Prevoteau et Louis Minetti ont demandé plusieurs compléments
d'information à M. Pierre Méhaignerie .

— Concernant l'article 3 A ( nouveau ) de la première partie de
la loi de finances pour 1981 ( déduction fiscale pour investissement),
le Ministre a indiqué que cette question relève de la compétence de
son collègue ministre du Budget .

— La même remarque s'applique à la réforme des droits
et taxes sur les vins et alcools .

— S'agissant de la baisse du revenu des agriculteurs , le Ministre
a indiqué que celle-ci n'affecte pas tous les secteurs de la production
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les deux branches les plus touchées étant l'élevage à viande , les
fruits et légumes et certains fromages de qualité .

— Des mesures particulières seront prises pour que les éleveurs
disposant d'un troupeau mixte perçoivent une aide particulière pour
l'incitation à la production de viande de qualité .

— La plupart des décrets d'application de la loi d'orientation
agricole seront pris avant la fin du mois de février 1981 ; la directive
nationale d'aménagement rural , dont la préparation fera l'objet d'une
vaste concertation notamment au plan régional , sera promulguée par
décret en Conseil d'État au cours du premier semestre 1981 .

— Le Fonds interministériel de développement et d'aménagement
rural , dont la progression est de 5 % , permettra d'abonder les
crédits consacrés aux actions économiques et aux équipements en
faveur des régions rurales .

Les exportations doivent faire l'objet d'un effort privilégié de
la part des pouvoirs publics ; l'action menée par la profession dans le
domaine du sucre et des céréales , dès avant la mise en place du
Marché commun , illustre les aptitudes de notre pays à cet égard .

— La reconquête du marché intérieur pour des produits où la
France reste très largement déficitaire malgré ses aptitudes naturelles ,
doit également être une des priorités de la politique agricole . Les
acquis de la politique agricole commune ( préférence communautaire ,
prix garantis , tarifs extérieurs) doivent être préservés , même si les
pays membres de la Communauté économique européenne doivent
réfléchir sur les moyens de limiter les dépenses de soutien des
marchés pour certains produits excédentaires . Les Neuf n'étant pas
parvenus à doter la C.E.E. d'une politique communautaire en matière
d'exportation , il importe que la France mette en œuvre sa propre
politique en ce domaine . Tel est , notamment , l'objet de la mise en
place du fonds de promotion des produits agricoles et alimentaires
et de la réforme de la S.O.P.E.X.A. (Société pour l'expansion des
ventes des produits agricoles et alimentaires).

— L'électrification rurale (renforcement des réseaux) condi
tionne , effectivement , la modernisation de l'agriculture et la diversi
fication des emplois dans les zones rurales . Elle doit donc rester
prioritaire , même si l'on doit déplorer momentanément un certain
désengagement de l'État .
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EXAMEN EN COMMISSION

La Commission a procédé le mercredi 19 novembre 1980 à
l'examen du rapport pour avis de M. Michel Sordel sur le budget de
l'Agriculture (présidence de M. Bernard Legrand, vice-président).
Le Rapporteur, M. Michel Sordel , a tenu à souligner la très grave crise
qui frappe l'agriculture française à la fin de l'année 1980. Au cours
de l'année qui s'achève, le revenu des agriculteurs aura baissé, en
moyenne, de plus de 6 % . Encore cette moyenne reflète-t-elle des
situations très différentes puisque, par exemple, les éleveurs de porcs
voient leurs revenus diminuer de 44 % . Cette chute des revenus agri
coles est due, pour une très large part, à l'accroissement des coûts de
production (énergie , aliments du bétail fabriqués à partir de produits
importés ...) : 16,5 % , malgré l'augmentation moyenne des prix agri
coles qui est l'ordre de 10 % . Les agriculteurs sont donc les princi
pales victimes de l'inflation et du renchérissement des matières pre
mières . Étant très gravement touchés par l'inflation, ils comprennent
mieux que d'autres les efforts du Gouvernement destinés à juguler
cette inflation, en particulier par une compression des dépenses de
l'État.

M. Michel Sordel a indiqué qu'il procède à l'analyse du budget
en référence à trois données : la situation de l'agriculture française
en 1980 et le revenu des exploitants , l'évolution de la politique agri
cole commune, les objectifs définis par la loi d'orientation agricole et
le VIII' Plan.

Dans une seconde partie de son exposé, le Rapporteur a pré
senté une analyse des dépenses bénéficiant à l'agriculture en terme
de budget programme. Cette analyse fait l'objet d'importants déve
loppements dans son rapport écrit.

Enfin, le Rapporteur pour avis a présenté l'évolution par grandes
masses des dépenses bénéficiant à l'agriculture. En conclusion de son
exposé, M. Michel Sordel a tenu à souligner que le budget de l'Agri
culture ne pouvait pas manquer d'être affecté par l'austérité qui pèse
sur les finances publiques et qui est due à la lutte contre l'inflation. Le
Rapporteur de la commission des Affaires économiques et du Plan a
toutefois déploré quelques incohérences entre les finalités de poli
tique agricole exposées dans le VIII' Plan et dans la loi d'orientation
agricole et certains choix budgétaires .
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Au cours de leurs interventions, MM. Fernand Tardy, André
Barroux, Louis Minetti , France Lechenault et Jean-Paul Hamman
ont apporté plusieurs compléments ou interrogations aux propos du
Rapporteur :

— La baisse de revenu des agriculteurs ne frappe pas de manière
égale toutes les catégories d'exploitants (MM. Fernand Tardy et
France Lechenault).

— Si l'on doit se féliciter que la recherche agronomique voit
ses crédits progresser de 35 % , on doit par contre déplorer que le
budget global consacré à la formation professionnelle agricole (mi
nistère de l'Agriculture et secrétariat d'État à la Formation perma
nente) diminue de 40 % (M. Fernand Tardy).

— Les dotations dont bénéficieront les sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural (S.A.F.E.R.) au cours de l'année 1981
ne leur permettront pas d'effectuer les aménagements des parcelles
qu'elles acquéreront (MM. Fernand Tardy et France Lechenault).

— Même si l'on doit se réjouir de l'affectation de 300 millions
de francs d'excédents de la caisse nationale du Crédit agricole à
l'aménagement foncier et à l'hydraulique agricole , il est permis de
s'interroger sur la procédure par laquelle s'effectuera ce transfert et
sur la mise en cause qu'elle comporte quant à la nature juridique
et aux prérogatives du Crédit agricole mutuel (MM. Fernand Tardy
et André Barroux).

— M. Louis Minetti s'est déclaré d'accord avec la plupart des
conclusions du Rapporteur. Cependant, il a tenu à souligner qu'il
ne pouvait pas souscrire à sa conclusion : on ne saurait justifier un
budget d'austérité même par la lutte contre l'inflation, surtout pour
une catégorie professionnelle qui voit ses revenus baisser de 6 % .

— M. France Lechenault a très vivement approuvé l'étonnement
de M. Michel Sordel de constater que les mesures de soutien du
revenu des agriculteurs , qui seront décidées par la «   conféren
annuelle », le 5 décembre, conformément à l'engagement du Prési
dent de la République, interviendront par la voie d'un projet de loi
de finances rectificative pour 1980. En effet, quel est le rôle du minis
tère de l'Agriculture et, singulièrement , quel est le sens dû débat
budgétaire sur les crédits de ce département ministériel si les décisions
les plus importantes retentissant sur le revenu des exploitants doivent
intervenir après l'achèvement du débat budgétaire normal.

— M. Jean-Paul Hammann, en plein accord avec M. Michel
Sordel , souhaite un développement du nombre des opérations grou
pées d'aménagement foncier (O.G.A.F.) mises en œuvre en 1981 .



— 91 —

lantMrl* <fciM»|.

La Commission a adopté à l'unanimité le rapport de M. Michel
Sordel et a , ensuite, adopté à la majorité les conclusions du Rapporteur
tendant à l'adoption des crédits du ministère de l'Agriculture.


